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La ES ÉVÉNEMENTS 
Les 261 députés qui ont blâmé l'envoi d'un ambassadeur à Burgos ont voté 

suivant les vœux de Mussolini et d'Hitler. Rien ne pouvait être plus 
agréable aux dictateurs et l'on doit féliciter nos révolutionnaires qui, 
de tout leur pouvoir, ont travaillé, une fois de plus, au bénéfice du 
fascisme. 

Ainsi, ils furent 261 députés qui 
s'opposèrent à la résolution affirmée 
par le Président du Conseil de recon-
naître comme gouvernement « réel » 
de l'Espagne le gouvernement qui 
l'est « réellement »... 

Ils ont donné là une preuve d'illu-
sionnisme volontaire comme on n'a 
pas souvent l'occasion d'en voir la 

. pareille. Dans la vie courante, le 
monsieur qui s'obstine à prendre ses 
désirs pour la réalité le paye chère-
ment, mais il en subit lui-même les 
conséquences. En politique, surtout 
étrangère, le pays souffre de cette 
sorte d'égarement qui consiste à agir 
comme si ce qui existe n'existait pas. 
— Bossuet, qui ne se réclamait pour-
tant pas d'un rationalisme de princi-
pe, écrivait que le pire égarement de 
l'esprit est de voir les choses comme 
on voudrait qu'elles fussent au lieu 
de les voir comme elles sont !... 

Il n'y a plus d'autre gouvernement 
espagnol que celui de Franco ! Voilà 
les choses comme elles sont. Ou bien 
il faut renoncer à ce que la France 
soit représentée dans ce pays, ou bien 
c'est auprès de Franco qu'il faut en-
voyer un représentant. 

*** 
A ces 261 députés qui s'y sont op-

posés, nous faisons pourtant l'hon-
neur de croire qu'ils ont tous voté 
comme ils pensaient. Nous nous refu-
sons à supposer qu'une bonne partie 
d'entre eux se soit dit : ma foi, nous 
pouvons bien nous permettre cette 
dangereuse folie, il y aura toujours 
pour l'empêcher une majorité de dé-
putés honnêtes et sérieux. Nous ai-
mons mieux les tenir pour des illu-
minés que pour de vilains fraudeurs. 
Ecartons donc cette injurieuse hypo-
thèse et admettons qu'ils auraient 
agi au pouvoir comme ils ont voté 
dans l'opposition ! 

Ils n'auraient tout de même pas pu 
continuer à garder un ambassadeur 
auprès du gouvernement de Barcelo-
ne puisque celui-ci n'existe plus, 
puisque le Président de cette défunte 
République est en Savoie, puisque 
son ancien ministre des Affaires 
Etrangères est à Paris et les autres 
on ne sait pas où ! Alors, leur protes-
tation platonique se serait donc bor-
né, ne pouvant pas continuer à recon-
naître un gouvernement mort, à ne 
pas reconnaître le gouvernement 
existant. 

Et la France n'aurait eu aucun re-
présentant en Espagne. Ce pays voi-
sin, ce pays limitrophe, qui est pour 
nous d'une importance capitale et où 
nos intérêts vitaux sont engagés, ce 
pays nous l'aurions ignoré. Et cela 
dans le moment le plus grave, dans 
le moment où l'on peut encore influer 
utilement sur l'évolution qu'il va 
prendre ! Nous l'aurions laissé livré 
sans contrepoids à l'emprise de nos 
ennemis qui auraient eu le champ li-
bre et le moyen d'y imposer leur poli-
tique ! ! ! 

Joli procédé, en vérité ! On peut 
dire qu'en votant comme ils l'ont fait 
ces 261 députés ont agi suivant les 
vœux de Mussolini et d'Hitler ! Rien 
ne pouvait être plus agréable aux 
dictateurs et l'on doit féliciter nos 
révolutionnaires qui, de tout leur 
pouvoir, ont travaillé une fois de plus 
au renforcement du nazisme, au 
triomphe du fascisme ! 

*** 
Il y a .15 ou 16 ans, la même ques-

tion se posa pour la Russie soviéti-
que. Mais alors les situations étaient 
inversées et pourtant de très nom-
breux députés qui n'avaient aucune 
sympathie pour le bolchevisme com-
prirent que la France ne pouvait pas 
ne pas avoir un représentant à Mos-
cou. Il ne s'agissait pas plus alors 
d'approuver le régime soviétique 
qu'il ne s'agit aujourd'hui d'approu-
ver ou de blâmer le franquisme. 

Ceux qui réclament un ambassa-
deur à Burgos pour protester contre 
« l'Espagne rouge » ne sont pas plus 
dans la question que ceux qui, pour 
lui rester fidèles, refusent de recon-
naître Franco. Les uns et les autres 
cèdent à des passions de partis là où 
*1 faut ne s'inspirer que de l'intérêt 
national. 

Et si les enragés du communisme 
et du socialisme qui ont voté contre 
le ministère parce qu'il envoie un 
ambassadeur à Burgos ne veulent pas 
admettre cela, alors qu'ils nous ex-
pliquent un peu pourquoi la Russie 
soviétique, entretient des ambassa-
deurs auprès d'Hitler à Berlin et à 
Rome auprès de Mussolini ! 

Est-il preuve plus éclatante que 
les relations internationales ne sont 
pas et ne doivent pas être affaire 
d'idéologie ! 

*** 
Il est évident que, de concert avec 

l'Angleterre, la France va s'efforcer 
d'empêcher que l'Espagne ne devien-
ne le prolongement du fameux asse 
Rome-Berlin et que, comme l'a dit 
Edouard Daladier, les Pyrénées ne de-. 
viennent pour nous une troisième 
frontière à défendre. 

Des partis qui se disent antifascis-
tes devraient applaudir à cette défen-
se de la liberté ; des partis qui se di-
sent « pacifistes » devraient applau-
dir à cette œuvre de paix. 

Mais ce n'est ni la première ni la 
dernière fois qu'on les trouve en plei-
ne contradiction avec eux-mêmes et 
que ce qu'ils disent est démenti par 
ce qu'ils font ! 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

De l'utilisation rationnelle 
des Pyramides 

L'Egypte l'a échappé belle. 
On était en train de lui voler ses Py-

ramides. Tout simplement... 
C'est le ministre de l'Intérieur qui 

s'en est aperçu juste avant que le larcin 
n'ait pris des proportions fâcheuses. Il 
faudra décorer ce brave homme. 

Car il était temps, grand temps. 
Les Pyramides déménageaient à la vi-

tesse de deux mille kilos par an. 
Où allaient-elles ? 
L'enquête officielle est muette sur ce 

point. Elle se borne à accuser les touris^-
tes qui ont la manie d'emporter des 
« souvenirs ». L'explication est vrai-
semblable, bien qu'on puisse imaginer 
l'existence de gangsters internationaux 
qui travailleraient pour le compte de 
milliardaires américains. Ceux-ci, on le 
sait, ont la passion des vieux cailloux et 
nous en avons connu qui, à notre nez et 
à notre barbe, emportaient nos châteaux 
dans leurs valises. 

Mais il paraît que les milliardaires, 
même américains, sont dans la misère 
en ce moment. Il ne faut donc pas les 
accuser à la légère. 

L'essentiel est que l'émigration illé-
gale des Pyramides soit arrêtée. 

Il semble cependant que les autorités 
égyptiennes n'aient pas soupçonné que 
la passion dévastatrice des amateurs de 
souvenirs pouvait être pour elles une 
source de revenus importants. 

Qu'elles prennent modèle sur les com-
merçants de Jérusalem qui, depuis quel-
ques lustres, ont bien dû vendre aux 
naïfs chrétiens plusieurs centaines de 
« vraies croix » débitées en petites tran-
ches. Il suffit d'authentifier la marchan-
dise par un certificat. 

Que le ministre des Finances d'Egyp-
te y réfléchisse ! Par cette méthode véri-
tablement enfantine, il pourra exporter 
à prix d'or toutes les pierres de son 
pays, rendant ainsi un signalé service à 
ses compatriotes, aux touristes et aux 
Pyramides. 

Certains diront, peut-être, qu'un gou-
vernement ne saurait user de semblables 
procédés sans se discréditer gravement 
devant l'opinion mondiale. 

Balivernes ! Il importe avant tout de 
« mettre en valeur le patrimoine natio-
nal ». C'est une nécessité qui a été main-
tes fois proclamée. 

Le jour où les tours de Notre-Dame 
seront menacées d'enlèvement, je dis que 
que M. Reynaud, ou son successeur, au-
ra une belle partie à jouer. 

Ça vaudra toujours mieux que d'aug-
menter les impéts. 

René SAIVE. 

Informations 
Au Sénat 

Le Sénat, dans la séance de mardi, 
reprend la discussion des interpellations 
adressées au ministre des travaux pu-
blics. 

M. Guérin interpelle sur les menus 
frais pour la coordination du rail et de 
la route. Il estime que le service sur rou-
te ne donnera jamais les avantages es-
pérés. 

M. Maupoil estime qu'avant de suppri-
mer les lignes de chemins de fer, on de-
vrait consulter les Chambres de com-
merce, les Syndicats d'initiative, les 
élus, alors que toutes les décisions sont 
prises dans des bureaux sans tenir 
compte des besoins des populations in-
téressées. 

M. de Monzie répond aux interpella-
tions. Il rappelle que depuis 1938 une 
procédure régulière de consultation est 
organisée au sujet des suppressions de 
lignes. 

Actuellement, 5.320 kilomètres de li-
gnes sont fermées au trafic des voya-
geurs. La coordination a permis une éco-
nomie de 1 milliard. La politique de 
coordination a été déterminée par la 
baisse du trafic qui était de 40 0/0 en 
1938. Depuis, le trafic s'est élevé et 
l'ensemble des recettes est en augmenta-
tion de 4 0/0 sur l'an dernier. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à la prochaine séance. 

A la Chambre 
Dans la séance de mardi après-midi, 

la Chambre a repris la discussion des 
interpellations sur la politique agricole 
du gouvernement. M. Cointreau demande 
au gouvernement quelles mesures il 
compte prendre en ce qui concerne les 
calamités agricoles. 

M. Fuchs attire l'attention du gouver-
nement sur la gravité de la désertion des 
campagnes. En 40 ans, le Lot a perdu 
100.000 habitants. Il présente diverses 
observations sur l'application des allo-
cations familiales à l'agriculture. M. 
Bonnevay exprime le souhait que les 
conditions de bien-être soient amélio-
rées à la campagne. Mais il faut des cré-
dits. M. Morinaud dit que depuis plu-
sieurs jours toutes les demandes de cré-
dits ont été reprises par le ministre des 
finances. 

M. Queuille, ministre de l'agriculture, 
déclare qu'il a accepte que les travaux 
relatifs aux chemins ruraux soient pour-
suivis. 

M. Buyat déclare que les maires ru-
raux sont découragés par les formalités 
imposées. M. ReihVSoult demande qu'on 
favorise l'industrie forestière. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à une séance ultérieure. 

L'élection 
du Président de la République 

M. Daladier, président du conseil, va 
rendre incessamment visite à M. Jules 
Jeanneney, président du Sénat. Il s'en-
tretiendra avec lui de la date de convo-
cation de l'Assemblée nationale pour 
l'élection du Président de la Républi-
que. 

On sait que la date envisagée est celle 
du 6 avril. 

Pour la défense passive de Paris 
Tout autour de Paris, partout où les 

immeubles neufs n'ont pas recouvert 
les anciennes fortifications et les ter-
rains de la zone désaffectée, les pou-
voirs publics viennent de commencer la 
réalisation du plan de tranchées-abris 
discrètement voté par le Conseil général. 

L'œuvre est d'importance. 
De puissantes pehes à vapeur ou à 

moteur ont entrepris d'ouvrir le sol 
dans quatre arrondissements (13°, 15°, 
16" et 19e). Il s'agit de galeries qui sont 
destinées à être recouvertes par des pla-
ques de béton. Le long des vingt kilo-
mètres de ces abris, 80.000 personnes 
environ trouveront asile. 

Crise ministérielle en Belgique 
Le roi de Belgique a chargé M. Sou-

dain, sénateur socialiste, de former le 
nouveau gouvernement. 

Les revendications italiennes 
On estime ici que la reconnaissance 

du général Franco par Londres et Paris 
favorise la reprise des négociations an-
glo-italiennes en vue d'un apaisement. 

M. Mussolini prépare une note où il 
exposera les aspirations naturelles de 
l'Italie. On déclare, dans les milieux di-
plomatiques français, que ce serait une 
surprise si M. Mussolini réitérait ses de-
mandes dans un discours ou par la voie 
de la presse. 

Les négociations se feront par le'ca-
nal diplomatique dès que l'ambassadeur 
d Italie a Paris sera de retour de son 
voyage en Espagne. 

Mais, à Rome, on attend que la Fran-
ce prenne l'initiative. Si cette initiative 
ne se produisait pas, il est probable 
qu'un discours serait fait sur les reven-
dications italiennes. 

La démission du président Azana 
Dans une lettre au président des Cor-

tès, le président Azana qui a donné sa 
démission de président de la Républi-

que espagnole, déclare qu'il s'est efforcé 
| d'obtenir la conclusion d'une paix ho-

norable. 
Mais, ajoute-t-il, l'appareil politique de 

l'Etat ayant disparu, il lui est impossi-
ble >de mener cette tâche à bien et de 
conserver la magistrature suprême. 

C'est M. Martinez Barrio, président 
des Cortès, qui est chargé d'assiuer la 
succession du président Azana. 

Reconnu par 26 pays 
Vingt-six pays ont reconnu « de ju-

re » le gouvernement du général Fran-
co. Six l'ont fait en 1936, trois en 1937, 
deux en 1938 et quinze depuis le début 
de 1939, dont quatorze au cours des 
deux, dernières décades de févriers 

Parmi les grands pays qui n'ont pas 
reconnu le gouvernement Franco figu-
rent les Etats-Unis et 1U.R.S.S. 

Expulsion d'un Journaliste italien 
à Paris 

A la suite de l'expulsion par les auto-
rités italiennes de M. Guillaume, corres-
pondant du « Jour » et du « Journal 
des Débats » à Rome, les autorités fran-
çaises ont décidé l'expulsion de M. Mo-
nelli, correspondant à Paris du « Cor-
riere délia Sera ». 

M. Monelli a reçu un délai d'une hui-
taine de jours pour quitter Paris. 

En U.R.S.S. 
Le petit Volodia, âgé de 9 ans, a été 

jeté en prison comme chef d'une, orga-
nisation contre-révolutionnaire terro-
riste fasciste, dont il avait pris la tête. 

En 1935, de nombreux enfants furent 
jetés dans les prisons de Leninsk Kouz-
netsk, en compagnie de criminels de 
droit commun adultes. 

m E»EU DE mors,., 
— L'opérateur de T.S.F. russe, Vienes-

senski, a été condamné à 20 ans de pri-
son par le tribunal civil de Moscou, 
pour subotage contre-révolutionnaire. 

—• M. Bouty, épicier à Royan, a trou-
vé dans une des moules qu'il avait pê-
chées, une perle de la grosseur d'une tê-
te d'épingle. 

— Le ministre des transports du Reich 
a déclaré que le chancelier Hitler a don-
né son assentiment à la construction 
d'un transatlantique, le plus rapide et le 
plus grand du monde, en vue de la con-
quête du « Ruban bleu ». 

— On annonce que le phylloxéra ra-
vage les vignobles aux crus célèbres de 
la Sarre, du Palatinat, et des provinces 
de Bade et de Hesse. 

— M. Lebas, député, et ses collègues 
socialistes, viennent de soumettre à la 
Chambre une proposition de loi insti-
tuant la représentation proportionnelle 
pour l'élection des sénateurs. 

— Mercredi, après-midi, les soixante 
cardinaux .composant le Sacré-Collège 
sont entrés en Conclave dont l'ouverture 
a eu lieu jeudi matin. 

— Au cours d'une opération de con-
trôle effectuée au siège de la section 
toulousaine de la Fédération internatio-
nale antifasciste, rue du Taur, à Tou-
louse, la Sûreté toulousaine a procédé à 
l'arrestation de 13 anarchistes espagnols. 

| NOS ÉCHOS 
■MKIHnM 

J 
L'éternel passager. 

Un ex-citoyen autrichien, Plans Do-
landschuk, fut exilé, il y a un an envi-
ron, et s'embarqua pour les Etats-Unis, 
mais les autorités américaines lui refu-
sèrent le permis de séjour. 

Au retour, les autorités de son pays 
d'origine lui empêchèrent l'entrée en 
Autriche, devenue Allemagne. 

Dolandschuk demanda alors à être ad-
mis en Roumanie, en France et en An-
gleterre, mais vainement et il fut obligé 
en attendant de faire la navette entre 
l'Amérique et l'Europe à bord du « Pré-
sident-Roosevelt » et aux frais de la so-
ciété de navigation américaine. 

A la dernière escale de ce paquebot, 
à New-York, le commandant du navire 
fit débarquer Dolandschuk,, malgré la 
menace d'une forte contravention. 

Il déclara que la compagnie de na-
vigation préférait payer une amende 
que d'entretenir Dolandschuk durant 
toute sa vie. Il semble maintenant que 
les autorités amériraines veuillent 
réexaminer le cas de ce passager « éter-
nel » et lui accorder le permis de sé-
jour aux Etats-Unis. 
Un ami de la France. 

Pie XI parlait presque toutes les lan-
gues... Il faisait ainsi l'admiration des 
étrangers qu'il recevait. 

Un jour, qu'il accordait une audien-
ce à cinquante pères abbés bénédictins, 
venus de tous les pays pour lui fournir 
un rapport sur leur ordre, Pie XI s'en-
tretint aussi aisément en polonais qu'en 
allemand, en hollandais et en française 

Il avait pour le français une prédi-
lection marquée et disait volontiers : 

— Ah !... si Platon avait connu la lan-
gue française... 

Cette préférence pour notre langue, il 
la reporta sur notre pays. Et. dans 
Fhommage unanime rendu par les peu-
ples à l'illustre défunt, celui de la 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

LECTURES ET IMPRESSIONS 

MONTMARTRE A VINGT ANS 
Une deuxième étape de l'existence 

mouvementée de M. Francis Carco ! Il 
conviendrait sans doute mieux de dire 
une quatrième, pour tenir compte des 
beaux livres plus anciens qui s'appellent: 
De Montmartre au Quartier Latin et Mé-
moires d'une autre vie. Mais ces ouvra-
ges, — jusqu'au jour où la suite en cours 
des souvenirs ordonnés se trouva com-
plète — gardent figure de hors-série. 

Le premier panneau de la fresque aux 
multiples volets que M. Francis Carco 
entreprit de peindre cette année-même 
s'intitulait : A voix basse. J'en parlai, li-
brement ici et ma critique ne resta point 
indifférente à l'auteur qui voulut bien 
me le faire savoir par deux fois. Nous 
avons connu, dans ce récit, l'enfance et 
la jeunesse du Calédonien transplanté 
sur la terre rouergate. Les méandres de 
sa tâtonnante incursion dans les milieux 
pédagogiques nous ont conduits de 
l'Aveyron au Rhône, du Pays Basque à 
la Provence en passant par PAgenais, 
Que de rencontres singulières nous valut 
ce voyage en zigzag entre deux littéra-
tures : la classique et la vivante ! 

Nous allons en connaître bien d'autres 
et très différentes dans Montmartre à 
vingt ans. 

Le récit s'ouvre par cette phrase ; 
« J'ai découvert Montmartre, un soir de 
neige, au début de 1910, en sortant du 
métro, place Clichy. » De cette vision 
initiale résulte pour nous un tableau en 
blanc, rouge et noir, d'une vigueur à 
rendre jaloux les très prochains amis de 
l'arrivant. Tout de suite, en effet, Francis 
Carco fait sa compagnie ordinaire d'ar-
tistes de la Butte nombreux et non quel-
conques : Pascin, Dunoyer de Segon-
zac, Daragnès, Utrillo, Picasso, Bottini, 
Modigliani et tutti quanti, pour la plu-
par promis à la célébrité. 

« Peintres et poètes de ma génération, 
« explique le mémorialiste, ont partagé 
« trop longtemps la même et fraternel-
« le misère pour ne point s'être soute-
« nus... » 

Certains, d'ailleurs, de ces jeunes hom-
mes — Bohèmes attardés qui allégaient 
leur détresse en la secouant à grands 
gestes — devaient, comme Max Jacob, 
André Salmon ou Apollinaire, passer de 
la peinture à la poésie. 

Avec eux, Francis Carco, erre de ca-
baret en cabaret. Le Lapin agile sert de 
quartier général ordinaire à la bande. 
Les compagnons savent trouver là, au 
printemps dans l'odeur des lilas de la 
terrasse, en hiver dans la tiédeur de la 
salle enfumée un asile sûr et généreux. 
Le père Frédé a inscrit sur le volet de 
son établissement cette sentence pro-
metteuse : « Le premier devoir d'un ar-
tiste est d'avoir un bon estomac ! » Ses 
clients en possèdent d'excellents dont ils 
usent pour encaisser avec ravissement . 
le bœuf au vin rouge et la palette de 
porc aux haricots que leur sert, avec des 
sourires appropriés, l'indulgente et ma-
licieuse Berthe. Ils considèrent comme 
leur seconde maman cette fée-ménagère. 
Ills l'embrassent sur les deux joues, lui 
offrent leurs bras pour soutenir ses éohe-
veaux de laine à dévider, l'aident dans 
les menues besognes de la cuisine. Cer-
tains soirs, au dessert, elle leur chante 
les_ chansons salées de sa jeunesse bour-
guignonne. Francis Carco recompose ces 
scènes familières avec une émotion dé-
licieuse. Elles m'ont plu si fort que j'ai 
voulu connaître leur cadre. Excursion 
facile, bien que mon Neuilly actuel ne 
soit pas très voisin de Montmartre. Un 
Cadurcien artiste lui-même réside pré-
cisément sur le penchant de la Butte qui 
regarde le nord. Par l'abrupte rue des 
Saules depuis 1910, cet ami m'a 
conduit au carrefour de la rue Saint-
Vincent non moins modernisée. La pe-
tite maison isolée, basse, peinturlurée, 
aux faux vitraux criards et à l'enseigne 
fanée, est toujours là, avec sa terrasse 
aux vieil arbre sec et aux lilas déjà 
bourgeonnants. Au-dessus d'elle, s'étage 
le fameux vignoble de Montmartre. Le 
père Frédé le vit aménager ; il ne verra 
plus les grappes essayer de mûrir. 

Ce coin d'apparence si tranquille au-
jourd'hui a connu, comme bien d'autres 
carrefours du voisinage, ses drames du 
dépit et de la haine. Alors, le couteau et 

IK! 

France, ralliant toutes les tendances po-
litiques et toutes les religions, est le 
plus émouvant. 
AimabEe appréciation. 

A la Porte-Saint-Martin, jadis, Hertz, 
le directeur, entra un soir dans la loge 
de Lucien Guitry et, le trouvant en con-
versation avec deux visiteurs, se retira 
après avoir échangé quelques paroles. 
Mais, à l'entr'acte suivant, Guitry lui ex-
pliqua : 

— C'est un de mes amis qui est venu 
me présenter un personnage célèbre : 
Deibler I 

le revolver ne chômaient pas longtemps 
dans ces parages. « Qui n'avait pas le 
mot de passe ne pouvait se mêler à la 
ronde, déclare Francis Carco. » Bien 
loin pourtant de fuir ce milieu et ses 
risques, il y cherchait avec passion un 
dérivatif à sa passion de la solitude, un 
moyen de ne plus « se tourmenter sans 
objet ». Il se trouvait d'ailleurs, à cette 
époque sous l'emprise des maléfices de 
Dosto'ïëvski. Bientôt la hantise de Crime 
et Châtiment allait l'amener à écrire 
l'Homme traqué. 

Dans Montmai'tre à vingt ans, deux 
parties fort distinctes mais que relient 
des liens subtils et forts. La première, 
dont je viens d'indiquer quelques traits, 
correspond au départ de l'écrivain. 
Dans la seconde, nous trouvons Francis 
Carco arrivé et non plus seulement à 
Montmartre, pourvu d'un renom chaque 
jour grandissant. Il n'abandonne ni les 
jeux du quartier ni les camarades des 
jours difficiles. Mais il a d'autres habi-
tudes et d'autres fréquentations. 

S'il répond à l'appel de l'auteur de 
Claudine et consent, non sans répugnan-
ce, à « faire le nègre » pour M. Willy, 
de belles fortunes rachèteront cette dis-
grâce. 

L'amitié de Paul Bourget fut, parmi 
ces bienfaits du sort, l'un de ceux qu'il 
prisa le plus. Beaucoup de lecteurs ap-
précieront, avec moi, le culte fidèle que 
M. Francis Carco professe à l'égard du 
romancier à présent trop dédaigné de 
Mensonges et du Disciple. Le portrait 
physique de l'homme est empreint de la 
même émotion respectueuse que l'éloge 
de l'écrivain doni voici la finale : « A 
« ses yeux, en effet, la plus belle, la 
« plus enviable des tâches consistait en 
« celle d'écrire. Seul survivant de sa 
« génération, il ne se croyait pas le 
« droit de profiter de l'absence de Loti. 
« de France ou de Barres, pour inter-
« rompre la chaîne dont il se disait 
« n'être que l'un des maillons. Barrés 
« m'avait écrit : « Jungamus dextras ». 
« Paul Bourget, qui n'a pas une fois 
« failli à sa mission, aurait pu em-
« ployer les mêmes termes. Il plaçait 
« cette mission plus haut que nous, plus 
« haut que lui... » 

Toujours amoureux des contrastes, 
Francis Carco passe de la rue Lepic et 
de la Maison Rouge, théâtre des extrava-
gances de la pocharde Bijou, aux re-
traites tranquilles de la rue Gay-Lussac 
et du quai aux Fleurs, dans lesquelles il 
approcha la frémissante, l'exquise, 
Pénigmatique Katherine Mansfield. Il 
écrit d'elle : 

« A qui ne l'aurait pas compris, je 
« peux loyalement affirmer que, dans 
« cette amitié, la chose qui comptait 
« était le goût profond et naturel que 
« Katherine Mansfield partageait avec 
« moi pour la poésie de la nuit, de la 
« pluie, des existences absurdes et dan-
« gereuses — en un mot, pour un cer-
« tain romantisme plaintif où l'exotis-
« me se mêle au merveilleux, non sans 
« une nuance d'humour, de désenchan-
« tement.... » 

La galerie de portraits qui constitue 
la dernière partie de Montmartre à vingt 
ans nous présente bien d'autres amis de 
l'auteur et fort singuliers. Entre le mal-
heureux peintre Marcel Leprin que guet-
te la folie et le déplorable Maurice T., 
fils ûe famille ruiné par la ' noce et que 
la drogue achève de perdre, le type le 
plus réjouissant de la collection nous est 
fourni par certain baron de contreban-
de, homme de tous les métiers, inexpert 
seulement dans l'office qu'il remplit au-
près de son historiographe. Ce person-
nage holfmanesque se dit le secrétaire 
de Francis Carco, un secrétaire en réali-
té incapable d'écrire. Ce fantoche sans 
ressources arrive à faire figure d'homme 
d'affaires, presque d'homme du monde... 

Dans une tout autre note — on ne par-
le ici A voix basse que fort rarement 
Montmartre à vingt ans apporte un heu-
reux second chant à ce poème tour à 
tour plaisant et tragique dans lequel 
M. Francis Carco nous fait confidence 
des expériences et des rencontres de sa 
vie inquiète et agitée... 

Eugène GRANGIÉ. 

— Bah !... Et qu'est-ce au'il vous a 
raconté, Deibler ? 

-— Que vous lui êtes très sympathique, 
répliqua froidement Guitry. Il m'a dit : 
« M. Hertz a une tête qui me revient ! » 
Les jeunes. 

Un jeune compositeur disait à Gou-
nod : 

— Il ne faut plus de maîtres ni de 
doctrines ; cela écrase l'individualité. 

— C'est cela, répondit l'illustre musi. 
cien, plus de pères : tous fils. 

La LisBUH, 
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La «Diane du Quercy» 
Notre grand dîner de gala annuel, 

suivi d'un bal de nuit avec de nom-
breux intermèdes artistiques aura 
lieu au « Pavillon Dauphine » (Bois 
de Boulogne, métro porte Dauphine), 
dans un magnifique salon de 500 cou-
verts, le samedi 25 mars 1939, à 20 

Il sera présidé par Claude Farrère, 
de l'Académie Française, membre du 
comité d'honneur de la Diane du 
Quercy, entouré de la charmante rei-
ne du Quercy, Mlle Denise Haën, de 
MM. de Monzie, député de Figeac, 
ministre des Travaux publics, Jean-
Louis Malvy, député de Gourdon, an-
cien Ministre, René Besse, député de 
Cahors, ancien Ministre, Maxence Bi-
bier, député de la Dordogne, ancien 
Ministre, Louis Garrigou, sénateur du 
Lot, et de hautes personnalités du 
Quercy et des Présidents des sociétés 
lotoises, quercynoises et périgourdi-
nes. 

Nos excellents amis « Le Pengord 
à Paris » avec qui la Diane forme un 
ménage modèle seront très nombreux 
à notre banquet ; tout l'état-major 
sera là avec ses chefs, nos amis, M. et 
Mme Delrieu. 

Quercynois des arrondissements 
de Cahors Figeac, Gourdon, Montau-
ban, habitant Paris et la Province, 
venez nombreux à notre manifesta-
tion régionaliste qui revêtira cette an-
née un éclat exceptionnel, le cadre du 
Pavillon Dauphine est unique à Pa-
ris, le menu sera de choix et un jazz 
costumé aux couleurs du Quercy fera 
tourner jusqu'à l'aube les nombreux 
couples qui se seront donné rendez-
vous à notre soirée. 

Le groupe folklorique « Lus Ru-
bingaïrés » fera une exhibition au 
cours du repas. 

Il y aura un salon de bridge. 
Prix du banquet, y compris le bal 

et le service : 48 francs. 
Se faire inscrire avant le 22 mars 

chez l'un des membres du comité 
directeur dont les noms suivent, où 
l'on peut se procurer des cartes : 

M. Cassagne, directeur honoraire 
des Postes, 160, rue de Grenelle, Pa-
ris, 7e. 

Mme M-L. Vincent-Fabre, secré-
taire générale des « Amitiés Quercy-
noises », 183, rue Lecourbe, Paris, 
15\ 

Mme St-Roch-Veissy, secrétaire gé-
nérale de la Diane, 3, rue Dolomieu, 
Paris, 5e. 

M. Miquel, rédacteur honoraire au 
Conseil d'état. 9, rue de l'Arc-de-
Triomphe, Paris, 17". 

Mlle" Andrieu, E. des P.T.T., 13, 
rue Vaugelas, Paris, 15e. 

Mme Destresse, infirmière, 2, squa-
re Arago, Paris, 13e. 

M. Mazet, café « Petit Cluny », 
bd St-Germain. 

M. Delfort, restaurant « Le Quer-
cy », 24, rue Caumartin. 

Café Dréher, place du Châtelet, 1, 
rue St-Denis. 

Commandant Jean Bargues, 17, 
quai de Bourbon, Paris, 4e. Tél. Odéon 
14-61. En cas d'absence s'adresser à 
la concierge. 

Pour tous renseignements complé-
mentaires, s'adresser au Président de 
la Diane, Commandant Jean Bargues. 

, >|g< , 
Service de Santé 

M. le médecin-commandant Mey-
dieu, attendu d'Afrique occidentale 
française, est affecté au 16e tirailleurs 
sénégalais. 

Affectations 
MM. Brocard, sous-lieutenant au 

6e tirailleurs marocains et Gers, sous-
lieutenant au 16e tirailleurs sénéga-
lais sont autorisés à servir en situa-
tion d'activité pour une période d'une 
année et affectés au 16e tirailleurs 
sénégalais. 

Palmes académiques 
Mme Levraux (Marie - Jeanne), 

épouse Picou, demeurant à la Pey-
rugde, par Gourdon, est nommée offi-
cier d'académie pour services rendus 
à l'artisanat. Nos félicitations. 

Ponts et Chaussées 
Notre compatriote, M. Raymond 

Sauret est nommé agent-voyer à 
Montcuq. 

15.000 miliciens espagnols 
en Tarn-et-Garonne 

On a annoncé que le ministère de 
la guerre avait décidé de cantonner, 
dans le Tarn-et-Garonne, au camp 
de tir de Caylus, 15.000 miliciens es-
pagnols, prélevés sur les camps de 
concentration des Pyrénées-Orienta-
les. 

Mais comme le camp militaire de 
Cantayrac (Caylus) est insuffisant 
pour donner asile à un effectif aussi 
important, les autorités civiles et mi-
litaires préparent de vastes cantonne-
ments près de Septfonds (Tarn-et-
Garonne). 
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JEUDI — SAMEDI 
et DIMANCHE (en soirée) 

DIMANCHE (matinée) 

Les Filles du Rhône 

Société des Etudes du Lot 

Séance du 20 février 1939 

Présidence de M. Irague. 
Présents : MM. Bastié, Bergon, 

Bousquet, Commandant Bru, J. Cal-
mon, Feyt, Iches, Lury, Lucie, Mon-
teil, Prat, Rougé, Chanoine Sol, Stra-
bol. 

Excusés : MM. Beaudoin, Gauthier, 
Laubat, Rigaudières, Teyssonières. 

Le procès-verbal de la dernière 
séance est lu et adopté. 

Présentation : comme membre cor-
respondant, de M. Bouzou, institu-
teur à Espcyroux (Lot), par MM. 
Bousquet et Delmas. 

Don : de 100 francs de Mme Colin, 
née de Gay-Lussac. 

La Société lui adresse ses vifs re-
merciements. 

Des félicitations sont adressées à M. 
Dameaux, fait chevalier du mérite 
agricole. 

M. le Secrétaire général rend comp-
te des publications reçues et dépose 
sur le Bureau, de la part de M. Teys-
sonières : 

1° une élude généalogique de notre 
confrère, M. Sandrier, consul hono-
raire, sur les Foujols, ancienne fa-
mille du Bas-Quercy (Castelnau-
Montratier, Lauzerte, Molières) ; 

2° une courte notice du même sur 
les Sandrier de la Tour de Mitry. 

Le même donne lecture du compte 
rendu de l'excursion faite à Cahors le 
3 juillet 1938 par la Société des Amis 
de Villefranche (Bulletin de la Socié-
té, n° 4, 1939). 

M. le Chanoine Sol continue sa 
précédente communication sur les bil-
lets de confiance. Des banques et mê-
me des municipalités en firent des 
émissions. Des commerçants se mi-
rent aussi à frapper des sous à leur 
marque qui furent appelés médailles 
de confiance. Mais, en raison du trop 
grand nombre des émissions, les bil-
lets de confiance tombèrent dans le 
même discrédit que les assignats. Un 
décret du 8 novembre 1792 les fit re-
tirer de la circulation. Le maire de 
Souillac, Verninac, signala au Direc-
toire du Lot « les abus, les brigan-
dages qui s'étaient glissés dans 
l'émission de ces billets et qui étaient 
à leur comble » : les agriculteurs me-
naçaient de ne plus fournir les mar-
chés de la commune dans la crainte 
d'être payés avec semblables billets 
dont ne voulaient pas les receveurs 
des Contributions. 

M. J. Calmon donne connaissance 
de quelques documents tirés des Ar-
chives municipales : 

1° une requête (sur parchemin or-
né de dessins et des armoiries de 
l'Evêque, à la plume) présentée à 
Mgr Nicolas de Sevin, évêque de 
Cahors, l'an 1670 par les enfants de 
chœur de l'église Cathédrale pour 
obtenir permission de célébrer et 
chanter leur messe le 13 juillet de 
chaque année, en l'honneur de quel-
ques petits enfants de l'église de Car-
thage qui furent martyrisés et que 
Baronius croit avoir été des enfants 
de choeur (Charte 44) ; 

2° une ordonnance de Police de 
MM. les maire... et consuls de la Vil-
le de Cahors concernant la défen-
se faite aux aubergistes, cabaretiers 
et taverniers de donner à manger en 
gras, pendant le carême et autres 
jours maigres de l'année (18 février 
1782). — ÇD. 234) ; 

3° une quittance du frère Etien-
ne de la Soiiwme de 60 livres pour les 
plans qu'il avait fait lors de l'inonda-
tion de la ville, 9 mai 1783. Le frère 
Etienne est donc l'auteur du plan dé-
tenu par les Archives Départementa-
les, sous la cote E.-10 (D. 246). 

M. Lucie communique une note re-
lative au combat qui eut lieu en 1392 
entre la garnison de St-Cirq-Lapopie 
et une grande compagnie. A la suite 
des recherches de M. l'abbé Léon 
Chalais, ce combat se serait déroulé 
à Lapeyre-Basse, dans la plaine située 
aux abords du Mas de Carcavy et du 
Mas de Passa. Pour cette raison la 
dite plaine porte le nom de Larcher, 
altération du mot Archer ou combats 
des Archers. En labourant profondé-
ment sur ce terrain, on a mis à jour 
des armes et des ossements. 

M. Lucie signale dans le Courrier 
du Centre du 20 février un article 
de A.P. Calel, sur .« Regards vers le 
surréalisme », par le poète quercy-
nois Emmanuel Aegerter. 

M. Monteil donne lecture de deux 
sonnets dont il est l'auteur : « L'Au-
tomne » et « Le cœur qui lente-
ment... » 

M. Bergon signale : 
1° dans « La Revue des Deux 

Mondes », du 15 février, un article 
de M. Paléologue sur l'archiduc Ro-
dolphe, dans lequel il montre le culte 
qu'avait voué l'archiduc à Gambetta ; 

2° dans le « Temps », du 20 fé-
vrier, l'annonce de la découverte de 
500 lettres de Gambetta à Léonie 
Léon ; 

3° dans l'« Ordre », du 3 février, 
la vente d'un autographe de Gambet-
ta, composé de plusieurs lettres ayant 
droit à la politique extérieure. 

La prochaine séance aura lieu le 6 
mars. 

AVEC 

LARQUEY, ARNAUD Y, Annie DUCAUX 
Maurice RÉMY, Daniel LECOURTOIS 

Alexandre RIQNAULT 

Pour former 
une société de lotois 

au Maroc 
Quelques compatriotes du Lot ins-

tallés au Maroc ont décidé de consti-
tuer là-bas un beau groupement ré-
gional de quercynois. 

Et ils nous écrivent pour que nous 
les aidions à réaliser ce projet. Voici 
comment. 

Les promoteurs de cette heureuse 
idée ont rapidement groupé une qua-
rantaine d'adhérents. Mais ils savent 
que nos compatriotes habitant le Ma-
roc sont beaucoup plus nombreux. Il 
s'agit de les toucher et, pour cela, de 
savoir où ils sont. 

C'est pour les y aider qu'ils veu-
lent bien nous demander notre 
concours : 

« Nous pensons, nous écrivent-ils, 
« que les nombreux lecteurs du 
« Journal du Lot » qui ont au Maroc 
« de la famille ou des amis se feront 
« un plaisir soit de nous indiquer 
« leur adresse, soit de leur commu-
« niquer la nôtre. 

« En attendant que la société soit 
« définitivement constituée, les adhé-
« sions et toute correspondance à ce 
« sujet doivent être adressées à M. 
« R. VIEUSSENS, B.P. 642 A CASA-
« BLANCA. » 

C'est avec le plus vif empressement 
que nous transmettons cette requête 
ù nos lecteurs et amis et que nous les 
engageons à y répondre. Ils voudront 
certainement aider à la formation, 
dans notre belle colonie marocaine, 
d'un de ces groupements qui entre-
tient au loin le souvenir et les tradi-
tions du Quercy natal. 

 >Ss< 
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Subvention 

Une subvention de 5.000 fr. vie.it 
d'être accordée à la Société « les 
Amis de l'école laïque de Souillac ». 

LA TAXE EXCEPTIONNELLE DE 2 O/O 

Le Journal officiel du 17 janvier a 
publié un décret qui détermine les 
modalités d'application de la taxe 
exceptionnelle de 2 0/0 aux salaires 
des ouvriers. 

C'est le système du « précompte » 
qui a été retenu ; c'est-à-dire que le 
patron, comme pour les assurances 
sociales, devra retenir sur les salaires 
le montant de la cotisation, qu'il ver-
sera ensuite au Trésor, 

En ce qui concerne les artisans 
eux-mêmes, L'artisan du Midi, or-
gane officiel de l'Artisanat familial du 
Lot, a donné dans son numéro de jan-
vier, toutes les instructions voulues. 
Tous les renseignements complémen-
taires peuvent être obtenus au Secré-
tariat de l'Artisanat familial du Lot, 
3, rue Rousseau, à Cahors. 

CONSEIL DE RÉVISION 
Voici l'itinéraire du conseil de rë-

vision pour la classe 1939 et les ajour-
nés des classes antérieures : 

Luzech, Puy-PEvêque, Montcuq et 
Castelnau, lundi 6 mars. 

Lalbenque et St-Géry, mardi 7 
mars. 

Vayrac, Martel, Souillac et Payrac 
mercredi 8 mars. 

Figeac et Lacapelle-Marival, jeudi 
9 mars. 

Lauzès, Livernon, Cajarc, Limogne, 
lundi 13 mars. 

Bretenoux, St-Céré, Latronquière, 
mardi 14 mars. 

Gramat, Labastide-Murat, St-Ger-
main et Catus, mercredi 15 mars. 

Gourdon, Salviac et Cazals, jeudi 
16 mars. 

Etrangers, jeudi 20 avril. 
Clôture des listes, vendredi 5 mai. 

Orage 
Mardi, vers 16 h. 15, un violent 

orage a éclaté sur Cahors et la région. 
Le tonnerre s'est fait entendre et du-
rant demi-heure environ une forte 
pluie tomba, transformant les rues 
en ruisseaux. 

Mais la grêle fut également de la 
partie. Par endroits, une couche de 
plusieurs centimètres recouvrait le 
sol. L'orage dura pendant demi-heure 
environ, mais on ne signale pas de 
dégâts. 

Toutefois, ce serait un mauvais 
présage, disent les vignerons, car si 
l'on en croit le dicton : « quand il 
grêle en février, on peut monter ton-
nes et barils au grenier ». 

Mais mardi était dernier jour du 
mois : il faut souhaiter que le dicton 
ne se réalisera pas ! 

A qui le chien ! 
Il a été trouvé un petit chien mar-

ron. Le réclamer Bureau du journal. 
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PMISdesFETES 
JEUDI 2, SAMEDI 4, DIMANCHE 5 MABS 

(en soirée à 20 heures 45) 
DIMANCHE (matinée à 15 heures) 

Un chef-d'oeuvre 
RAIMU, Ginette LECLERC et CHARPIN 

DANS 

La Femme du Boulanger 
Un des meilleurs films du Marcel Pagnol 

tiré d'une nouvelle de Jean Giono 

LA SEMAINE PROCHAINE 
Tino ROSSI 

DANS 

Lumières de Paris 

GRANDE SOIRÉE ARTISTIQUE 
DU S MARS 

La soirée artistique donnée le mer-
credi 8 mars, au Théâtre munic'pal, 
à 21 heures, s'annonce comme devant 
obtenir un très brillant succès. En 
plus des deux grands artistes dont 
nous avons donné quelques rensei-
gnements biographiques, des solistes 
de talent se produiront également, ci-
tons dans l'ordre du programme, le 
jeune fils de M. Boué, violoncelliste 
de grand avenir, lauréat du Conser-
vatoire ; Mlle Claès, pianiste, 1er prix 
1938 du Conservatoire de Toulouse ; 
Mme Hugon, soprano des grands con-
cours de Lyon ; le jeune prodige A. 
Boutard, clarinetiste, prix Paul Vi-
dal ; Robert Boué, fils aîné du Direc-
teur de l'Espérance, lauréat du Con-
servatoire, qui, malgré son jeune âge, 
possède un très beau talent de violo-
niste ; M. René Castéran, baryton, 
prix du Conservatoire de Toulouse ; 
Mlle S. Lacer, une ravissante et déli-
cieuse danseuse... En 3e partie, une 
audition de musique de danse par le 
réputé Jazz Le Roberjack, composé 
de lauréats et premiers prix du Con-
servatoire ; d'ailleurs dans quelques 
jours nous donnerons le programme 
détaillé de cette belle soirée. 

Il est prudent de retenir les pla-
ces. Location, comme d'usage, au 
Théâtre. 

Ordre de la Santé publique 
Parmi les nouveaux promus dans 

l'ordre de la Santé publique, nous 
relevons avec plaisir le nom de M. 
Lantuéjoul, directeur-économe d e 
l'hôpital de Cahors qui est promu au 
grade de chevalier. 

Nous adressons à M. Lantuéjoul 
nos bien vives félicitations. 

LE PRIX DU GAZ 
A dater du 1er mars, le prix du gaz 

de consommation aux particuliers est 
fixé à 1 fr. 93 le mètre cube, avec tarif 
dégressif pour consommations supé-
rieures. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de M. Jean Carriol, ex-agent 
général de la "Société d'assurances 
A. M., décédé à l'âge de 86 ans, à 
Corbeil (Seine-et-Oise), où il s'était 
retiré chez ses enfants. 

M. Carriol a été inhumé à Cahors 
dans le caveau de. famille. Nous 
adressons à Mme Jean Carriol, à M. 
et Mme Léopold Vendries, à M. et 
Mme Jean Vendries, et leur fille, à 
tous les parents, nos sincères condo-
léances. 

Ecole pratique d'Artisanat rural 
de Souillac 

Le directeur de l'Ecole pratique 
d'Artisanat rural de Souillac a l'hon-
neur d'informer les familles que des 
bourses d'apprentissage sans exa-
men seront accordées par M. le Mi-
nistre de l'Education nationale aux 
enfants qui désirent faire dans l'Ecole 
ci-dessus désignée l'apprentissage 
méthodique et complet de l'un des 
métiers suivants : mécanicien-électri-
cien, tourneur, forgeron-serrurier, 
charron-forgeron, menuisier-charpen-
tier, maçon-tailleur de pierre, peintre. 

Les demandes de bourses doivent 
être adressées à M le Directeur de 
l'Ecole de Souillac avant le 15 avril 
prochain. 

Le nombre de places étant très li-
mité seuls seront admis en première 
année les élèves titulaires du certifi-
cat d'études primaires et ayant 13 ans 
avant le 31 décembre 1939. Les au-
tres élèves seront admis en prépara-
toire dans la limite des places dispo-
nibles. 

Le Directeur reste à la disposition 
des familles pour renseignements 
complémentaires et adresse sur sim-
ple demande des modèles de dossiers 
de bourses d'apprentissage. 

Concours pour le recrutement 
de cantonniers-chefs 

Un concours pour le recrutement de 
quatre cantonniers-chefs dans le dé-
partement du Lot sera ouvert le 16 
mai 1939 à Cahors, dans les condi-
tions fixées par l'arrêté du Ministre 
des Travaux publics, en date du 18 
janvier 1937, publié au Journal of-
ficiel du 20 janvier 1937. 

Tous les candidats devront adres-
ser une demande d'inscription à l'In-
génieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, 15, bd Gambetta à Cahors, avant 
le 15 avril 1939, les candidats étran-
gers à l'Administration devront y 
joindre les pièces énumérées au para-
graphe B de l'arrêté précité. 

Envoi de tous renseignements com-
plémentaires sur simple demande 
munie d'un timbre pour la réponse. 

Foire du 1er mars 1939 
La foire du 1er mars n'a pas été 

très importante. 
Voici les cours : 
Poulets, 6 fr. 50 à 7 fr. ; poules, 

6 fr. ; canards, 5 fr. 50 ; dindons, 
6 fr. ; pintades, 8 fr. ; lapins, 3 fr. 50; 
pigeons, 10 à 13 fr. la paire ; œufs, 
4 fr. la douzaine ; truffes, 80 à 90 
francs le kilo. 
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Les beaux jours amènent une recru-
descence d'énergie, de création, le 
goût du beau. 

JOAILLIER-ORFEVRE, CAHORS 
vous présente ce printemps 

les dernières nouveautés 
MANDELLI achète au plus haut cours 
vieux bijoux, monnaies or et argent 

DÉMONSTRATIONS PRATIQUES 
DE TAILLE DES ARBRES FRUITIERS 

La Direction des Services Agricoles 
du Lot, avec le concours de la Cham-
bre d'Agriculture, organise des dé-
monstrations pratiques de taille des 
arbres fruitiers (pommiers, poiriers, 
pruniers, pêchers), qui auront lieu 
aux dates et heures ci-après : 

Lundi 6 mars 1939, à Lacapelle-
Marival, de 9 h. 30 à 12 heures. (Se 
renseigner la Mairie pour le lieu des 
démonstrations). 

Un ingénieur horticole procédera à 
ces démonstrations de taille au cours 
desquelles toutes explications sur les 
soins d'entretien des arbres fruitiers 
seront fournies aux auditeurs. 

Les agriculteurs sont vivement 
conviés à ces démonstrations dont 
ils auront à retirer le plus grand pro-
fit. 

Amicale du personnel des Hôtels 
Cafés, Bars et Restaurants 

Lundi soir, a eu lieu, au Nouveau-
Vatel, le banquet - annuel des garçons 
de café, bars, hôtels, restaurants. 

Un excellent menu fut servi aux 
convives qui y firent honneur et qui 
ne manquèrent pas de féliciter le chef 
M. Caminade. 

Au Champagne, M. Cayla, prési-
dent de l'Amicale, porta la santé de 
tous les convives, puis les artistes 
amateurs se firent entendre : chan-
sons, monologues intéressèrent vive-
ment les auditeurs. 

Vers minuit, un bal eut lieu qui 
prolongea jusqu'à 3 h. du matin, et 
les membres de l'Amicale et les assis-
tants se retirèrent enchantés de la 
bonne soirée qu'ils venaient de pas-
ser. Et comme de juste, des félicita-
tions et des remerciements furent 
adressés aux organisateurs. 

Cour d'Appel d'Agen 
Les nommés Prunières et Fabrè-

gues, marchands de bestiaux, ainsi 
que nous l'avons mentionné, ont été 
condamnés par la Cour d'Appel 
d'Agen à deux mois de prison avec 
sursis et à 100 francs d'amende pour 
infraction à la police sanitaire des 
animaux. Des cas de fièvre aphteuse 
s'étaient déclarés dans la région de 
Puy-l'Evêque. 

Mais, en outre, statuant sur les 
conclusions de la partie civile, la 
Cour a condamné Prunières et Fabrè-
gues, à 5.000 francs de dommages-in-
térêts, à M. Salvan de Vire ; à 5.000 
francs, à Gantayré, de Duravel, et à 
15.000 francs à M. Pittet, de Sauve-
terre. 

Amicale Bouliste des Badernes 
Les membres actifs de la Boule 

des Badernes sont priés de se rendre 
à la réunion générale qui aura lieu 
samedi soir, 4 mars, au siège social. 

Ordre du jour : Election du Bu-
reau, licences, entraînement. 

Artisanat familial 
L'Artisanat familial du Lot, sec-

tion de Cahors, rappelle à ses adhé-
rents que la réunion de la section au-
ra lieu comme d'habitude le 1er mardi 
du mois, le mardi 7 mars courant à 
20 h. 30 précises, à la Chambre de 
Commerce de Cahors. 

Ordre du jour : Exposé des mesu-
res législatives nécessaires pour rele-
ver la situation des artisans de Fran-
ce. 

Vu l'importance du sujet à traiter, 
la réunion commencera à 20 h. 30 
précises. 

Les artisans non adhérents que la 
question intéresserait sont cordiale-
ment invités. — Le secrétaire : BOUR-
RIÈRES. 

Cambriolage 
Des malfaiteurs se sont introduits 

dans un chantier de la rue Hauteserre 
et ont emporté des outils et du maté-
riel appartenant à M. Ruffa, entre-
preneur. Plainte a été portée à la po-
lice qui a ouvert une enquête. 

Vol 
M. Lacaze, domestique agricole au 

Soult (commune de Floirac) a déclaré 
à la gendarmerie qu'un malfaiteur 
s'était introduit dans sa maison et 
avait emporté divers objets. 

Une enquête est ouverte. 

Voleur pincé 
Les domestiques de Mme veuve 

Vaissié, propriétaire à Salviac, cons-
tataient que depuis quelque temps le 
foin qui était contenu dans la grange 
disparaissait rapidement. Une surveil-
lance établie permit de pincer le vo-
leur. C'est un nommé Louis G... ser-
rurier. Plainte à été portée à la gen-
darmerie. 

Gendarmerie 
M. Valy, lieutenant à la 17e légion 

de gendarmerie, est inscrit au tableau 
de concours pour le grade de cheva-
lier de la Légion d'honneur. 

Suicide par pendaison 
M. Joseph Vielmont, 62 ans, de-

meurant à Salviac, a été trouvé pendu 
à une poutre dans son atelier de ré-
parations, de cycles. Depuis quelque 
temps, Joseph Vielmont donnai des 
signes manifestes de troubles men-
taux qui causaient dans son entoura-
ge beaucoup d'inquiétude. 

Son fils, ne le voyant pas dans la 
maison, le rechercha et le trouva pen-
du. M. le docteur Cambornac, appelé, 
a procédé à la visite du cadavre et n'a 
pu que constater le décès de Vielmont 
qui aurait attenté à ses jours au cours 
d'une crise de neurasthénie. 

Auto contre auto 
Deux autos pilotées par M. Gouy-

gou, maire de St-Sozy et par M. Pélis-
sié, marchand de primeurs à Souil-
lac, sont entrées en collision, près de 
Souillac. Les deux voitures ont été 
très endommagées, mais il n'y a pas 
eu d'accident de personnes. 
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I Le§ Sport? j 
Le Rugby à XIII 
A VILLENEUVE 

le 5 mars 1939 
Toulouse-Olympique 13 contre Ville-

neuve 13 avec 6 joueurs du treize de 
France, vainqueur de l'Angleterre : Bra-
ne, Brinsolles, Gougnenc, Durand, Sar-
nis et Brunetaud classé par les Anglais 
l'avant n° 1 d'Europe en championnat 
de France. 

— Au match aller : Villeneuve 14 
points ; Toulouse 12 points. 

— Le vaincu de dimanche prochain 
perd tout espoir de qualification pour le 
championnat de France. 

— Ce sera un match magnifique et 
poignant. 

La Pédale Cadurcïenne 
C'est dimanche qu'a eu lieu la pre-

mière course de classement organisée 
par La Pédale cadurcienne, et réser-
vée à ses coureurs. En ce début de sai-
son, on ne devait pas s'attendre à des 
exploits bien terribles, surtout que la 
plupart des coureurs n'ont pas en-
core suffisamment roulé pour avoir 
atteint leur meilleure .forme. Cepen-
dant, nous avons eu l'agréable sur-
prise de constater que Leymond, Fite 
et Martina, commençaient déjà à bien 
pédaler, surtout Leymond qui fut au 
commandement, presque toute la 
course, mais vers la fin du parcours, il 
se ressentit de son effort, et dut se 
contenter de la troisième place. Bas-
soul, victime du froid, fut lâché à 
quelques kilomètres du départ, il 
poursuivit courageusement sa course 
et vers la fin regagna quelques bon-
nes minutes à ses camarades. 

Le benjamin de l'équipe, Bastide, ne 
sait pas encore se cramponner, et 
malgré son joli coup de pédale, il fut 
lâché au début, et dut se contenter de 
tenir compagnie à son aîné Courtine, 
qui pour sa deuxième sortie ne trou-
vait pas le parcours très à son aise. 

Quant à Londéro, qui a déjà 3.000 
kilomètres d'entraînement, les diri-
geants de La Pédale Cadurcienne 
avaient décidés de le faire partir avec 
un handicap de 3 minutes sur ses ca-
marades. Malgré cet écart Londéro 
réussit à rejoindre au bout de 22 kilo-
mètres de chasse et de passer la ligne 
d'arrivée avec 4 minutes d'avance sur 
le deuxième. 

De vifs remerciements aux nom-
breux sportifs qui sont venus au dé-
part et à l'arrivée encourager nos 
vaillants coureurs. Nous leur deman-
dons de venir encore plus nombreux 
dimanche prochain 5 mars assister à 
la deuxième course de classement qui 
aura lieu sur une distance de 70 kilo-
mètres. 

Dans ces mêmes colonnes, samedi, 
vous trouverez l'heure de départ et 
di'arriviée ainsi que l'itinéraire de 
cette deuxière course de classement. 

Classement de la première course : 
1" Londéro (1 h. 28 m.) ; 2" Marti-
na (1 h. 35 rn.) ; 3" Leyinond ; 4-
Fite (à 50 mètres) ; 5e Bassoul (1 heu-
re, 42 m.). — Le Fouineur. 

Arrondissement de Cahors 
Castelnau-fttontratïer 

Etat civil du mois de février. — 
Naissances : Denègre Jean-Robert, à 
Célis ; Vilas Claude-Bernard, à La-
mdthe ; Rohout Josette-Christiane-
Jeanine à Lacabrette ; Ginibre Clau-
de-Jean-Georges, à Counord. 

Mariages : néant. 
Décès : Lauzély Pierre-André, à 

Saint-Aureil, âgé de 15 jours ; Bonal 
Louis-Ambroise-Gabriel, cultivateur à 
Saint-Anthes, égoux de Brugel Marie, 
âgé de 68 ans ; Gautié Jean, culti-
vateur à Saint-Privat, âgé de 78 ans, 
veuf de Delpech Marie ; Bouchet Ca-
therine, sans profession, veuve Bene, 
à Massip, âgée de 82 ans ; Gausse-
rès Marie, veuve Soubrié, sans pro-
fession, à Bagnerettes. 

Foire. — La prochaine grande foire 
de Castelnau-Montratier aura lieu le, 
mardi 14 mars. 
. Les propriétaires ont le plus grand 
intérêt à conduire tous leurs ani-
maux sur nos foires et à ne vendre 
animaux et produits qu'à l'ouverture 
des marchés. 

Montgesty 
Bienvenue aux nouveaux arrivés. 

— M. et Mme Fernez, avec leur 4 en-
fants se sont définitivement fixés à 
leur propriété de Germillac qu'ils ont 
acquise de Mme Salgues. Nous avons 
été faire une visite à cette famille 
d'agriculteurs qui est venue grossir 
notre population rurale. Nous avons 
emporté de cette visite l'impression 
qu'il nous était venu à Montgesty de 
bien braves gens à qui nous souhai-
tons une bien cordiale bienvenue. — 
Jules DELFORT. 

Lalbenque 
Réfugiés espagnols. — Lalbenque a 

reçu son convoi de réfugiés espa-
gnols. 

Hébergés d'abord chez M. Fournié, 
hôtelier, pendant une quinzaine de 
jours, il furent ensuite répartis dans 
divers logements. Nos écoles publi-
ques en ont logé chacune une dizaine, 
à l'usine acétylène et au presbytère 
de Pailhas les autres. 

Ces réfugiés sont en majeure partie 
des femmes et enfants. Certains sont 
dans un profond dénuement. 

Il leur a été fourni pour le coucha-
ge une assez bonne quantité de pail-
le, des couvertures et quelques draps 
pour les enfants. 

Des personnes charitables ont of-
fert des vêtements et chaussures, qui 
ont été accepté avec remerciements 
respectueux. 

Accidents. ■—. Ces derniers jours, 



nous avons eu le regret d'enregistrer 
deux accidents de travail survenus à 
la gare de Lalbenque. 

M. Portai Guy, 25 ans, chauffeur à 
Fontanes, au service de M. Marcel 
Léris, négociant, est tombé du camion 
et s'est fracturé la clavicule. 

M. Gaudry Marcel, notre sympathi-
que chef de gare, s'est foulé un poi-
gnet à la manœuvre du levier du si-
gnal, nécessitant dix jours de repos. 

Nous espérons que ces deux acci-
dents n'auront pas de complications 
fâcheuses et leur souhaitons prompt 
rétablissement. 

Luzech 
Rugby. — L'Union sportive luzé-

choise en déplacement au Buisson a 
battu le quinze local par 23 à 14. 

Le score reflète bien la physiono-. 
mie de la partie, le jeu ouvert fut pra-
tiqué pendant les quatre-vingt minu-
tes réglementaires par les deux équi-
pes. Le match fut très amical et bien 
arbitré mais Luzech, supérieur dans 
toutes les lignes, enleva facilement la 
décision. 

Championnat de France. — C'est 
dimanche 5 mars qu'aura lieu à Lu-
zech un championnat de France, pour 
la première fois. Cet événement sus-
cite une grande curiosité dans la ré-
gion, on peut être certain que ce jour 
là à Luzech, une grande affluence de 
sportifs viendront applaudir, comme 
il convient, les joueurs des deux 
clubs. 

Nous avons déjà dit que c'était le 
champion du Limousin qui viendra 
matcher contre le quinze Luzéchois. 
La partie sera d'un grand intérêt car 
le vaincu est éliminé ; c'est pourquoi 
ce match, n'en doutons pas, sera pas-
sionnant 'au cours des deux mi-temps. 
Les visiteurs de l'Union sportive juil-
lacoise possèdent l'adresse, la vitesse 
et une ligne d'avants très puissante, 
aussi nos joueurs Luzéchois peuvent 
se préparer car ils auront à faire avec 
un redoutable adversaire. 

La partie commencera à 14 h. 30 
sous la direction M. Timon, arbitre 
fédéral. 

Mi-carême. — Les fêtes de la mi-
carême auront lieu à Luzech, le 19 
mars. Nous donnerons sous peu le 
programme de cette grande manifes-
tation. 

Carnet blanc. — Nous apprenons 
le prochain mariage de M. Yves Ca-
zabonne, employé au P.-O.-M. à Lu-
zech, avec la gracieuse Mlle Marie-
Jeanne Couaillac, sœur de M. Marcel 
CouaUlac, boucher à Luzech. 

Félicitations et souhaits de bon-
heur aux jeunes futurs époux. 

Albas 

Assemblée générale du Syndicat de 
culture fruitière. — Dimanche 26 fé-
vrier, à 11 heures, le Syndicat de 
culture fruitière a tenu son assemblée 
générale annuelle à la mairie, siège 
socicil 

Le Président a fait le rapport mo-
ral de l'année 1938 : 

1° Le fonctionnement de l'Ecole de 
taille "continue à Albas malgré 
que tous les syndiqués aient obtenu 
leur diplôme de tailleurs d'arbres. 
Néanmoins, le Président a exposé que 
la Direction des Services agricoles 
n'ayant pas cru devoir changer le 
domicile de ces écoles qui continuent 
à fonctionner à Albas et à Duravel, 
notre syndicat en retirait incontesta-
blement des avantages. La possibilité 
de garder les professeurs pendant 
deux jours, ce qui permet d'abord aux 
tailleurs diplômés de parfaire leurs 
connaissances ; ensuite ces cours sont 
suivis par un nombre appréciable 
d'étrangers et méritent donc d'être 
encouragés. 

2° Il a été fait en collaboration avec 
le Syndicat de Luzech des comman-
des d'arbres, ce qui a permis de les 
obtenir à un prix plus abordable. 
Néanmoins, certains sociétaires pen-
sent que, pour une petite quantité, il 
est préférable de s'adresser aux pépi-
niéristes de la région, surtout lors-
qu'on a la possibilité d'aller choisir 
sur place. Il est donc décidé que cha-
cun pourra à l'avenir s'approvision-
ner selon ses désirs. 

3° Le Président a rendu compte des 
excellents résultats de la mission des 

commissionnaires et mandataires qui 
en juin dernier, sur l'initiative de la 
S.N.C.F. et de la Direction des Servi-
ces agricoles, des fédérations des 
Syndicats de pêchiculteurs et fraisi-
culteurs et de la Chambre d'Agricul-
ture vinrent prendre contact avec les 
producteurs. 

Il a été établi des listes de produc-
teurs et de mandataires et commis-
sionnaires qui sont déposées aux ar-
chives de tous les syndicats, ce qui 
permettra à l'avenir d'établir des re-
lations d'affaires. 

4° Sur la proposition du Bureau, il 
est décidé d'augmenter la cotisation 
statutaire afin de pouvoir payer la co-
tisation fédérale, Adopté à l'unani-
mité. 

5° Le Bureau étant renouvelable, 
l'assemblée décide de maintenir tous 
les membres en fonction pour une 
nouvelle période de trois ans. 

M. Crassat Albert, trésorier, rend 
compte de la situation financière dont 
les comptes sont approuvés à l'una-
nimité. 

Après quoi, les sociétaires ont payé 
leur cotisation et le secrétaire a ins-
crit les commandes en matériel qui 
seront transmises le 1" mars au Bu-
reau de la Fédération départementa-
le. Séance levée à midi. 

St-Pantaléon 
Carnet rose. — C'est avec un grand 

plaisir que nous avons appris la nais-
sance chez les époux Armand Bord, 
d'une toute mignonne fillette, laquelle 
a été prénommée Huguette. 

En cette heureuse circonstance, il 
nous est agréable d'adresser à notre 
excellent ami, A. Bord, nos plus vi-
ves félicitations et d'exprimer à la 
nouvelle maman nos meilleurs vœux 
de santé pour elle et sa fillette. — J. 
P. 

Duravel 
Nécrologie. — M. Solignac, ex-per-

cepteur, ayant exercé à Duravel du-
rant de longues années, retiré à Cam-
pagnac (Aveyron) est décédé dans no-
tre localité, où il venait tous les ans 
passer six mois avec sa dame, car ils 
aimaient beaucoup Duravel, et se plai-
saient à revenir séjourner car ils 
y avaient laissé bien des amitiés et 
jouissaient de l'estime générale. 

Les obsèques et l'inhumation ont 
eu lieu à Gampagnac où ils ont le ca-
veau de famille, et où reposent leurs 
deux enfants dont la perte avait 
ébranlé la santé du défunt. 

A sa veuve, nous adressons, dans 
cette triste circonstance, et si éprou-
vée dans toutes ses affections, nos 
condoléances bien émues. 
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Une bonne fourchette 
Lui, qui, autrefois ne mangeait presque 

rien, étonne maintenant tous ses amis 
par son bel appétit. Aussi, en peu de 
temps a-t-il retrouvé ses forces et sa bon-
ne mine. Son secret ? Chaque jour, avant 
les repas, il prend un verre à madère du 
délicieux vin fortifiant qu'il prépare lui-
même en versant un flacon de Quintonine 
dans un litre de vin de table. Aucune dé-
pression ne résiste à la Quintonine, qui 
coûte 5 fr. 75 le flacon dans Ttes Phies et 
Phie Orliac à Cahors. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Mort de M. Roussilhe. — M. Louis 
Roussilhe, maire de Latronquière et 
conseiller général du canton, s'est 
éteint dans la nuit de samedi à di-
manche, vers minuit. Il était à peine 
âgé de 58 ans. 

M. Roussilhe exerçait la profession 
de notaire. Il avait gardé les belles 
traditions de droiture et d'honneur 
qui ont fait respecter ce ministère et 
il était le conseiller et l'ami de ses 
clients. 

Le regretté défunt avait succédé à 
son ami M. Mage comme maire de 
Latronquière et, le 14 décembre 1919, 
comme conseiller général. Elu sans 
concurrent à ce siège qu'il occupait 
avec une parfaite dignité, il ne cessa 
de l'être dans des conditions particu 
fièrement flatteuses. 

M. Roussilhe laisse le souvenir 
d'un homme aimable, bienveillant, 
discret, d'un homme de cœur et d'es-
prit. Sa mort brutale sera vivement 
ressentie par le Lot tout entier. 

Ses obsèques ont eu lieu à Latron-
quière mercredi matin en présence 
de M. de Monzie, ministre des tra-
vaux publics et des plus hautes nota-
bilités du département. Elles ont don-
né lieu à une émouvante manifesta-
tion de sympathie. 

Nous prions Mme veuve Beix, sœur 
du disparu, de vouloir bien agréer 
l'assurance de la part que nous pre-
nons à sa douleur et l'expression de 
nos condoléances attristées 

Promotion violette. ,—• M. Jules 
Delpech, instituteur honoraire à 
Flaujac, est promu officier de l'ins-
truction publique. 

Les services rendus par M. Del-
pech, sa valeur professionnelle, ont 
justement attiré sur lui l'attention 
du ministère de l'Education natio-
nale. 

Nous adressons à M. Delpech et à 
sa famille nos vives félicitations. 

Electrification des écarts. — Par 
suite des dispositions du décret-loi 
du 12 novembre 1938, tendant à res-
treindre l'exécution de divers tra-
vaux publics afin de réserver le plus 
de ressources disponibles à la dé-
fense nationale, nous avions pu crain-
dre que les travaux d'électrification 
des écarts si légitimement attendus 
par les populations rurales du Syndi-
cat, soient quelque peu retardés. 

Heureusement, saisis de cette ques-
tion pressante par M. Loubet, notre 
dévoué représentant qui ne perd ja-
mais une occasion d'intervenir en 
faveur de nos campagnes, les Pou-
voirs Publics ont compris que l'élec-
trification des écarts est une œuvre 
d'intérêt général qui ne pouvait être 
plus longtemps différée et toutes 
autorisations nécessaires ont été 
accordées pour la poursuite des tra-
vaux, ainsi que l'indique la lettre 
suivante adressée à M. Loubet, séna-
teur, par M. le Ministre de l'Agri-
culture : 

« Monsieur le Sénateur et cher 
Collègue, 

« Vous avez appelé mon attention 
« sur le projet d'extension du réseau 
« rural de distribution d'énergie 
« électrique du Syndicat de Figeac. 

« J'ai l'honneur de vous faire 
« connaître, conformément à l'avis. 
« du Comité de Contrôle financier 
« institué auprès de mon départe-
« ment, que les travaux pourront 
« être poursuivis. 

« En conséquence, la subvention 
« allouée est maintenue et pourra 
« être versée au fur et à mesure de 
« l'exécution des travaux. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Sé-
« nateur et cher collègue, l'assurance 
« de ma haute considération. » — 
Le Ministre de l'Agriculture, QUEUIL-
LE. 

Société de chasse. — Un lâcher de 
lapins a eu lieu dans notre réserve 
de la société de chasse ; ce gibier a 
été envoyé par la Fédération dépar-
tementale de chasse. 

Nous ne saurions trop recomman-
der à tous les chasseurs de surveiller 
leurs chiens. Quant aux braconniers, 
ils ne doivent pas ignorer qu'une sur-
veillance active est faite, soit par les 
gardes locaux, soit par le garde fédé-
ral. 

Conseil de révision. — Voici l'itiné-
raire du conseil de révision pour la 
classe 1939 et les ajournés des classes 
antérieures : 

Figeac et Lacapelle-Marival : jeudi 
9 mars ; Lauzès, Livernon, Cajarc, 
Limogne : lundi 13 mars ; Brete-
noux, St-Céré, Latronquière : mardi 
14 mars ; étrangers : jeudi 20 avril. 

Naissances. — Nous avons appris 
avec plaisir la naissance de Pierre 
chez M. et Mme Delpech, tous deux 
membres de l'enseignement public, 
très estimés à Figeac. 

Nous présentons aux heureux pa-
rents et à leurs familles nos félicita-
tions sincères avec nos meilleurs 
vœux. 

M. et Mme Pégourié viennent d'hé-
riter d'une mignonne fillette et M. et 
Mme Crayssac, du mas de Treine, 
d'un beau garçon, Jean-Claude. 

A tous, nos vifs compliments et 
nos vœux cordiaux. 

Mutilés du travail. — La section 
des mutilés et invalidejs du travail 
de Figeac, informe tous ses adhé-

rents que sa réunion générale aura 
lieu dimanche prochain, 5 mars, dans 
une salle de la mairie. 

Le secrétaire et le trésorier de la 
section feront le compte-rendu de 
l'action menée, durant l'année écou-
lée, dans l'intérêt des victimes du 
travail. 

Le secrétaire départemental, M. 
Gastagné, exposera les avantages de 
la nouvelle loi sur les accidents en-
trée en application le 1" janvier 1939 
et se tiendra à la disposition de ceux 
qui auraient besoin de renseigne-
ments. 

Il est rappelé à tous les adhérents 
que, conformément aux décisions 
des Congrès, tous ceux qui n'auraient 
pas, versé leur cotisation pour 1938, 
ne recevront plus le journal « Le 
Mutilé du Travail ». 

Spectacles. — Samedi, en soirée et 
dimanche, en matinée et soirée : 

Au Family-Ciné : Spectacle de 
grand gala : « Un carnet de bal », 
avec les plus grands artistes du ciné-
ma français. Très beaux complé-
ments. Actualités mondiales. 

Au Théâtre municipal : « La dac-
tylo se marie » avec Jean Murât. 
« C'était un musicien » avec F. Gra-
vey et L. Barroux. 

Latronquière 
Une population en deuil. — Dans la 

nuit de samedi à dimanche, s'est 
éteint presque sans souffrance et avec 
toute sa lucidité d'esprit, à l'âge de 
57 ans, M. Louis Roussille, chevalier 
de la légion d'honneur, notaire, maire 
et conseiller général. 

Ses connaissances approfondies du 
droit, jointes à sa haute conscience et 
à la rectitude de son jugement, firent 
de son étude de notaire l'une des 
mieux achalandées de toute la région. 
Il fut, comme maire, un administra-
teur remarquable, aussi sage que pro-
be et désintéressé. Il sut faire de no-
tre bourg, presque sans bourse délier, 
une plaisante petite cité et de nos foi-
res les plus grands marchés des en-
virons. Son exquise bonté d'âme, son 
amour pour les petits et les humbles 
ne tardèrent pas à lui attirer toutes 
les sympathies. Il jouissait dans no-
tre Haut-Quercy, où il a répandu tant 
de bienfaits, d'une popularité de bon 
aloi. Comme homme politique, il sui-
vit les traces de son excellent père 
et fut un républicain sincère, ami de 
l'ordre et de la paix. 

Sa mort laisse un grand vide dans 
notre commune profondément en-
deuillée et aussi dans ce beau canton 
de Latronquière qu'il a si dignement 
représenté au Conseil général du Lot. 
— H. P. 

Naissance. — Les époux Rouquet-
te-Venriès, agriculteurs au hameau 
de Puéchervié, en cette commune, 
viennent d'hériter d'une superbe fil-
lette, leur premier enfant. 

Compliments et vœux de bonne 
santé. 

Corn 
En cours d'appel. — L'affaire Pou-

get, commune de Corn, a enfin été évo-
quée à la Cour d'appel d'Agen le 27 
février. M° Lacaze, avocat à Cahors, 
défendait les intérêts de la commune. 
M. Bayou, maire de Corn, assistait à 
l'audience. Après les plaidoiries, la 
Cour renvoya le jugement à huitaine. 

Débit de tabac. — Notre bureau de 
tabac, après avoir appartenu à une 
veuve de guerre et à des pupilles de la 
nation, était resté sans titulaire. Il 
vient d'être attribué avec effet du 1er 

janvier 1939 à M. LapergUe Louis, 
épicier et gérant des services postaux, 
qui le gérait depuis quelques années 
comme fermier. 

Nos félicitations à notre nouveau 
débitant de tabac, qui tient en même 
temps les registres de recette buralis-
te, pour la grande commodité des usa-
gers ! 

Quissac 
Fécondité. — M. Hollé, propriétaire 

à Coursac (commune de Quissac), a 
constaté avec plaisir qu'une brebis 
de son troupeau a mis bas quatre 
agneaux, tous bien constitués, 
lllllilllillllllllillllllllllllllllllllllllllllillllllllllll 

COURONNES ALAYRAC 
rue Mar'-Foch 

MORTUAIRES CAHORS 

Arrondissement de Gourdon 
Souillac 

Conférence de M. Bègue, inspec-
teur d'académie. — La brillante con-
férence sur la Tunisie donnée en no-
tre ville par M. Bégué, inspecteur 
d'académie du Lot, sous les auspices 
de l'Association des Anciens élèves 
et amis des écoles laïques de Souillac, 
a obtenu un magnifique succès. Un 
public très nombreux se pressait dans 
la salle des fêtes quand M. Soula-
croix, directeur du cours complémen-
taire, parlant au nom de M. Albert 
Bonnet, président de l'Association, 
empêché par un deuil cruel, présenta 
le conférencier en termes choisis, 
montra avec bonheur l'œuvre consi-
dérable déjà accomplie dans le dépar-
tement par le jeune et brillant ins-
pecteur d'académie du Lot et s'atta-
cha à mettre en relief la haute portée 
éducative et sociale de 1' « Université 
populaire ». 

M. Bégué plaça sa conférence sous 
le signe de l'amitié, rappela le souve-
nir de M. Manse, inspecteur primaire 
appelé à un autre poste, remercia les 
organisateurs, la municipalité et se fé-
licita de l'occasion qui lui était don-
née d'entrer en contact avec la popu-
lation, sans souci de protocole ou de 
hiérarchie. Le public fut tout de suite 
captivé par le talent oratoire du con-
férencier, par la clarté de son exposé, 
par la force et la sincérité de son ex-
pression. 

Ce fut d'abord une mise en place 
du sujet dans l'ensemble des préoc-
cupations du moment, au milieu des 
angoisses créées par le problème es-, 
pagnol et la tension internationale. Il 
importe à cette heure grave « de fai-
re revivre la tradition de largesse in-
tellectuelle de la France ; il faut faire 
revivre l'Empire français »-; 

Qui ne comprendra pas que pour 
accomplir une tâche semblable, le 
courage s'impose : courage dans les 
actes, mais avant tout courage de la 
pensée qui s'affirme au service de la 
vérité ? Au cours de son voyage à tra-
vers les espaces tunisiens, le confé-
rencier a découvert une terrible oppo-
sition qui l'émeut : opposition entre 
la féerie orientale, la mystérieuse 
beauté des paysages et d'autre part, la 
troublante misère matérielle et mo-
rale. 

Opposition enfin entre les superbes 
manifestations du génie colonisateur 
de la France et l'incompréhension, 
l'hostilité même d'un peuple qui souf-
fre. Il ne suffit pas de construire, il 
faut encore et surtout se pencher sur 
la misère qui pousse à la violence et 
à la haine. 

Pourquoi cacher toutes ces vérités ? 
La sincérité envers soi-même et en-
vers les autres n'est-elle pas la pre-
mière forme de la sagesse ? Il s'agit 
en effet, au sentiment du conféren-
cier, de reconnaître ces erreurs pour 
entreprendre avec fermeté le pro-
gramme de réformes qui s'imposent. 
En homme d'action, M. Bégué dresse 
un plan de réorganisation économi-
que politique et culturel que lui sug-
gère, sur le problème tunisien, sa rai-
son lucide et forte. 

En premier lieu, il convient de re-
considérer le problème agricole avec 
plus d'humaine largesse, de tenter 
l'application d'une vaste « politique 
hydraulique » destinée à donner un 
essor nouveau à la production et à 
résorber le chômage. D'autre part, il 
faut réaliser les réformes politiques 
qu'imposent la menace de l'immigra-
tion italienne et la question des races. 
Il s'agit enfin de donner une culture 
large dépouillée de pensée dogmati-
que, qui soit le reflet vivant de la cul-
ture française. Réforme économique, 
réforme politique, réforme culturelle 
exigent une réforme intérieure desti-
née à assainir le mode d'élection des 
Assemblées délibérantes, à affermir le 
pouvoir du gouvernement et à doter 
l'administration du protectorat 
d'hommes conscients de leurs respon-
sabilités et de leurs devoirs. 

Telles sont, esquissées rapidement, 
les principales lignes de la conférence 
de M. Bégué, dont une si courte étude 
ne saurait traduire toutes les qualités 
dans le fond comme dans la forme. 

A côté de la joie délicate d'écouter 
l'expression limpide d'une pensée qui 
se communique, n'est-ce pas un bon-
heur plus grand encore que d'éprou-
ver le réconfort d'un courage qui s'ex-
prime, d'un cœur qui parle, d'une cul-
ture restée profondément humaine et 
fortement attachée à l'idéal français. 

Au moment où, de différents côtés, 
les forces brutales livrent aux puis-
sances de l'esprit un combat sans 
merci, il convient de remercier M. Bé-
gué, inspecteur d'académie du Lot, 
de nous avoir montré ce que peut l'in-
telligence claire mise au service de la 
vérité et de la fraternité humaine. 
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Un dépuratif complet et économique 
C'est celui que l'on prépare soi-même 

à base de magnésium et de cinq sels dé-
puratifs, en mélangeant un flacon de Sels 
Largan à un litre d'eau. On prend, le ma-
tin, un verre à madère de cette solution 
dépurative qui non seulement purifie le 
sang, mais encore décongestionne le foie 
et assainit l'intestin. C'est grâce à cette 
action totale sur l'état général que, par 
l'usage des Sels Largan, la peau redevient 
saine, sans irritation ni rougeurs, le sang 
circule facilement, les bouffées de chaleur 
et les bourdonnements disparaissent. Les 
Sels Largan valent seulement 8 fr. 85 pour 
16 jours de traitement. Ttes Phies. 
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DernièreJjBiire 
Le maréchal Pétain est nommé 

ambassadeur à Burgos 
De Paris. — Dans sa réunion te-

nue jeudi matin, le Conseil des mi-
nistres, sur la proposition de M. Geor-
ges Bonnet, ministre des affaires 
étrangères a nommé le maréchal Pé-
tain, ambassadeur de France à Bur-
gos. 

A la Chambre des Communes 
De Londres. — Mercredi, à la séan-

ce des communes, des députés britan-
niques ont manifesté leur inquiétude 
de l'envoi de troupes allemandes 
dans les territoires italiens d'Afri-
que. 
La Grèce reconnaît le gouvernement 

Franco 
D'Athènes. — Le gouvernement 

grec vient de reconnaître « de jure » 
le gouvernement nationaliste de Fran-
co. 

La naturalisation des étrangers 
De Paris. — Le Conseil des minis-

tres, réuni jeudi matin, a été saisi par 
M. Marchandeau, ministre de la jus-
tice, d'un projet de loi ayant pour 
objet de mettre un terme à certaines 
erreurs et à certains àbus qui ont pu 
être constatés en matière de natura-
lisation. 

L' « Aiglon » interdit à Naples 
De Rome. — On annonce de Naples 

que les autorités ont interdit une re-
présentation de gala 1' « Aiglon », 
pour lequel toutes les places du théâ-
tre San-Carlo avaient été louées. 

AVIS DE DECES 
Madame Veuve Philippe DAVAL, née 

FAURE et toute sa famille ont la douleur 
de vous faire part de la perte cruelle 
qu'elles viennent d'éprouver en la per-
sonne de 

Mile Maria FAURE 
leur sœur et tante. 

Les obsèques seront célébrées, le same-
di 4 mars, à 9 heures précises, en la Ca-
thédrale. 

Réunion, rue du Bousquet, n° 14. 

AVIS DE DÉCÈS 
Les familles GARDES, MIQUEL, LAR-

ROQUE et les familles ESTABLIE, CAS-
SE, DOUMERC ont la douleur de vous 
faire part de la perte cruelle qu'elles 
viennent d'éprouver en la personne de 

Mlle Marie GARDES 
décédée à Cahors, dans sa 81" année, mu-
nie des Sacrements de l'Eglise. 

La levée de corps aura lieu le samedi 
4 mars 1939, à 8 heures 30, place du 
Théâtre n° 3. L'inhumation aura lieu, le 
même jour, à Vazerac (Tarn-et-Garonne). 

P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 

fr. 
les 100 cop. d'apr. mod. adr. grat. Ecr. : 
V.-R. GELAS. 14, M.-Sébastien, Lyon. 
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Jean D'AGRAIVES 

PETITE SOURCE 

SOUS LES PALMES 

Il venait juste de découvrir une er-
reur assez importante dans un devis 
d'établissement d'un barrage sur 
l'Oued-Dra, justement établi par 
Leudes — oh ! ces hommes frivoles et 
distraits ! ■— lorsque Chabann s'in-
troduisit, sans aucune cérémonie, 
dans son cabinet de travail. 

— Ta jeune amie de ce matin t'at-
tend, Monsieur, annonca-t-il avec un 
sourire amusé. 

Dartel s'était levé. 
— Tu dis? Ma jeune amie. Quelle 

jeune amie ? 
La petite princesse de légende se-

rait-elle venue jusqu'à lui en ne le 
voyant point paraître ? 

Le Mozabite ricana. 
— Tiens, la vieille négresse, pardi ! 
— Idiot ! bougonna l'ingénieur, 

inexplicablement déçu. Eh ! bien, 
qu'elle m'attende si elle veut. Elle 
doit être très bien où elle est. La nuit 
est fort douce et son temps ne doit 
pas être des plus précieux! 

L .e— Faut-il flanquer un seau d'eau 

sur la tête pour la faire partir ? pro-
• posa l'homme au turban vert. 
1 — Ah non, par exemple ! Où est-
' elle ? 

— Sous le porche. Elle est accrou-
pie au pied de la borne ; elle attend. 

Machinalement, Pierre regarda 
l'heure à sa montre-bracelet. 

— Onze heures dix ! 
Une négresse exacte ! 
C'était là une chose incroyable pour 

qui connaissait comme lui la noncha-
lance et le défaut de précision des 
indigènes. 

Il fallait que la messagère fût char-
gée d'une mission bien importante, 
pour s'être astreinte à une exactitude 
pareille. 

— Eh ! bien, qu'attends-tu, laisse-
moi ! intima-t-il au Mozabite qui le 
considérait l'œil rond, un peu de l'air 
dont un dindon observerait une li-
mace. 

— Il y a la fête à la Casbah, répon-
dit simplement Chabann. 

— Je comprends. Tu veux y aller. 
Tu as tes amis à rejoindre. Eh ! bien, 
c'est bon. File, laisse-moi. J'ai juste-
ment à travailler, autorisa l'ingé-
nieur. 

'*** 
De nouveau seul, Dartel sentit que 

sa nervosité croissait. Le charme des 
chiffres était rompu. La correction de 
ce devis ne l'intéressait plus du tout! 

Il comprit qu'il ne pourrait pas se 
remettre au travail cette nuit. 

Alors, ma foi ? 
Il se surprit, sans s'y être décidé 

vraiment, à traverser le patio, à ga-
gner l'antichambre obscure. 

Il guetta. 
Son ouïe affinée par de nombreux 

affûts nocturnes, —" les veilles contre 
les nomades pillards, — lui fit sentir, 
deviner la présence derrière le mur... 
la présence de quelqu'un, là, à proxi-
mité de la porta. 

Il eut pitié de cette femme, esclave 
d'une consigne rigoureuse. 

Allait-elle rester toute la nuit con-
tre la borne, en cet endroit? Et il en-
tr'ouvrit le battant qui fermait le 
porche en chicane. 

Un tas de chiffons se leva. Il recon-
nut la vieille négresse. 

— Entre ! fit-il. 
Elle ne comprit pas, sans doute, 

l'injonction en français. Il la répéta 
en arabe. Alors la vieille, docilement, 
obéit à l'ordre reçu. 

Sur quoi, en patois tunisois, — la 
porte soigneusement fermée, il prit 
la peine d'expliquer à la sordide mes-
sagère : 

— Il est inutile que tu perdes da-
vantage ton temps à m'attendre. Re-
mercie ta maîtresse pour moi. Dis-lui 
que je lui sais grand gré de son petit 
mot si aimable. Répète-lui que je 
garderai d'elle un très précieux sou-
venir. Mais informe-là que je ne puis 
me rendre au rendez-vous donné. 

Un rire, silencieux entr'ouvrit la 
vaste bouche, tout édentée. Tout le 
visage noir se plissa. 

Enfin la négresse fit entendre une 
sorte dé petit gloussement. 

— Tu as tort d'avoir peur, « Si-
di », dit-elle d'une voix insinuante ! 
Personne ne te ferait de mal. 

Il se redressa, offensé que l'on at-
tribuât sa réserve à une méfiance pu-
sillanime. 

— Comment ça ? Tu crois que j'ai 
peur! Tu me .connais bien mal, la 
vieille ! 

— Si tu n'avais pas peur, « Sidi », 
pourquoi ne me suivrais-tu pas ? 

— C'est bon. Attends-moi une se-
conde. 

Il fut tout interdit d'avoir pronon-
cé cette dernière phrase. 

Comme s'il agissait dans un rêve, 
il remonta jusqu'à sa chambre, prit 
son pistolet autrichien dans un ti-
roir de sa commode, redescendit pres-
que aussitôt, envahi par une allé-
gresse bizarre et incompréhensible. 

— Va ! Conduis-moi, commanda-
t-il. 

— Il vaut mieux que je te précède 
de cinquante mètres, au moins, « Si-
di », dans le quartier européen, ré-
pondit la vieille, en frottant longue--; 
ment sa narine gauche. Tu me sui-
vras seulement de loin jusqu'à l'ar-
rivée dans les souks, sans paraître 
me connaître surtout. 

« A partir de ce moment-là, tu 
pourras marcher près de moi. Les 
souks sont déserts, toute la nuit, et 
il n'y aura plus de danger que quel-
que curieux nous remarque. 

Et la vieille négresse disparut. 
Quand Dartel se trouva dehors, la 

nuit africaine, lumineuse, d'un bleu 

intense, était tombée, depuis long-
temps, sans crépuscule. La ville s'en-
veloppait de silence. Les construc-
tions européennes, ; pourtant d'une 
médiocrité, d'une banalité absolue, 
prenaient sous la caresse de l'ombre 
un caractère mystérieux. 

Les bruits nocturnes s'atténuaient. 
La paix de l'Orient opérait même sur 
les places Sadi-Carnot, Jules-Ferry, 
la rue de Hollande. 

Dartel repéra la silhouette falote de 
sa noire Ariane et put lui emboîter le 
pas. 

Un très grand calme était en lui. Ce 
calme, il le connaissait bien ; celui 
des grandes aventures. 

Au plus fort des dangers, toujours, 
il éprouvait une parfaite, une absolue 
sérénité. C'était quand les situations 
étaient les plus désespérées qu'il était 
le plus maître de lui. 

Il sentait s'éveiller en lui, se réveil-
ler le vrai Dartel ! 

Curieux, pourtant, qu'il éprouvât, 
pour quelque banale aventure, avec 
une gamine arabe, les mêmes sensa-
tions qu'autrefois, lors de ses chas-
sés à l'éléphant au milieu des tribus 
rebelles... et cette nuit où, dans l'Ou-
banghi, ses porteurs s'étaient révol-
tés ! 

...Comme il achevait de traverser le 
quartier européen, avec au cœur la 
crainte vague d'être rencontré par 
quelque ami, tout à coup, un bruit 
endiablé lui éclata presque aux oreil-
les,. 

Il y avait bal au « Savoy », qu'il 

avait longé par derrière, et les sono-
rités criardes d'un jazz, brusquement 

: déchaîné, se répercutaient, sacrilè-
ges, dans la nuit et mettaient en fuite 

j le « djinn » timide du silence. 
| Pour fuir cette cacophonie, il pres-
I sa davantage le pas, ce qui diminua 
j la distance le séparant de la négresse; 

de sorte que lorsqu'il arriva dans le 
I dédale des rues étroites de l'ancienne 
j ville indigène, il était presque sur ses 

talons.. 
Elle glissait, pieds nus, sans bruit, 

et se confondait avec l'ombre. 
Aussi semblait-il à Dartel qu'il 

avait, à présent, pour guide une de 
cés « péris » invisibles, dont il est 
question, si souvent dans les contes 
des Mille-et-Une-Nuits. 

Il sourit avec quelque gêne. 
Il eût voulu être amusé par l'aven-, 

ture, mais au contraire, une sorte 
d'émoi singulier l'envahissait pro-
gressivement. 

Une âme sensible comme la sienne, 
pouvait-elle jamais se lasser de cer-
taines impressions ? 

Par la ville indigène muette, im-
mobile, spectrale sous la lune, Pierre 
pouvait s'imaginer qu'il errait, dans 
une cité envoûtée par un enchanteur. 

Les rues étaient complètement 
sombres ; aucune lueur ne sourdait 
du seuil des maisons endormies et 
seul, parfois, étrangement rauque, 
l'aboiement d'un chien dans la nuit 
en troublait la sérénité. 

(à suivre). 



Bibliographie 
LA GUERRE FUTURE 

(Supplément aux Lectures pour Tous 
de mars 1939) 

Voici une formidable anticipation, 
un roman à la manière de Jules Ver-
ne : Les Avions de la Mort, le roman 
de la guerre future, par Gaston Pas-
tre. Intrigue passionnante, drame 
puissant, mise au point scientifique 
d'une invention à l'étude et dont la 

réalisation peut être prochaine. Ce 
roman paraît dans le numéro sensa-
tionnel des Lectures pour Tous de 
mars, qui publient encore dans ce 
même numéro des aventures éton-
nantes, de toutes sortes, et des arti-
cles de brûlante actualité. 

Exclusif : à tous lés jeunes gens 
affiliés à une organisation sportive, 
non encore abonnés et qui pren-
draient un abonnement (66 fr. par 
an) aux Lectures pour Tous, 79, bou-
levard Saint-Germain, Paris, avant 
Pâques en joignant cette coupure, il 
sera adressé gratuitement une mon-

tre chronographe garantie un an, 
permettant de chronométrer au l/5e 

de seconde les temps des épreuves 
sportives. 

Recherchons Propriétés 
Agrément ou Rapport Agence Lagran-

ge, 34, rue Pasquier, PARIS, 8*, fondée 
en 1876. 

Imp. COUESLANT (.personnel intéressé) 

Le co-gêrant : L. PARAZINES. 

LA MACHINE 
A PRÉDIRE LA MORT 

Roman 
par Charles ROBERT-DUMAS 
et Roger-Francis DIDELOT 

Avez-vous pensé parfois aux 
conséquences tragiques qu'engendre-
rait de par le monde une machine qui 
prédirait aux gens de manière infail-
lible la date de leur mort ? C'est en 
partant de cette idée originale que 
Charles Robert-Dumas et Roger-Fran-
cis Didelot ont écrit ce nouveau ro-
man qui tient à la fois du roman 
d'anticipation à la Wells et du roman 
philosophique. 

Un jeune inventeur, Jean Durand, 
avec l'aide de son collaborateur Bar-
taz, a en effet découvert une machi-
ne qui prédit la mort. Afin de l'expé-
rimenter, il demande à son ami, le D' 
Gérard Gallois, de lui envoyer des 
malades qui lui serviront de cobayes 
C'est ainsi qu'un Autrichien, Nelken-
thal, est introduit dans le laboratoire 
de Jean Durand. Cet Autrichien est 
un espion qui prévient aussitôt le» 
services allemands de l'existence de 
cette machine. Il s'engage alors une 
lutte formidable entre Nelkenthal et 
Jean, et ce sont les épisodes de ce 
combat qui forment la trame de ce 
roman passionnant, plein de coups de 
théâtre inattendus qui font rebondir 
sans cesse une action qui tient le lec-
teur haletant. 

Avec la collaboration de Roger-
Francis Didelot, Charles Robert-Du-
mas, l'auteur de Deuxième Bureau, a 
réussi là un des plus saisissants ro-
mans d'aventures qui ait paru depuis 
plusieurs années. 

Un vol. in-18 sous couverture pho-
tographique : 10 francs. Librairie Ar-
thème Fayard, 18-20, rue du Saint-
Gothard, Paris (14"). 

Le mystère de 
a Procréation 

Pendant votre séjour à Paris 

vous pourrez lire votre journal 

62, rue de Richelieu, PARIS 

L'Homme ne peut vivre seul. Il 
doit perpétuer l'espèce en se repro-
duisant. Mais qu'est donc exactement 
le mécanisme de cette impérieuse loi 
de reproduction ? Comment s'accom-
plit-elle ? 

Le Docteur Cazaux l'explique scien-
tifiquement dans la revue « Guérir » 
du 15 février (chez tous marchands 
de journaux) à défaut, « Guérir », 
12, rue Keppler, Paris ; joindre 
2 fr. 50 en timbres. 

Tout ce qu'un adulte est inexcusa-
ble d'ignorer est clairement expli-
qué : spermatogénèse, fécondation, 
diagnostic précoce de la grossesse, dé-
termination volontaire du sexe de 
l'enfant, stérilité, fécondation artifi-
cielle, le moment le plus favorable 
pour la fécondation féminine, le ca-
lendrier de la femme, l'avortement 
thérapeutique, pour et contre la sté-
rilisation des anormaux. 

A lire dans ce même numéro : 
l'âge critique, hérédité, syphilis, éry-
sipèle, vers intestinaux, les plantes 
qui guérissent, révoltés précoces, le 
compérage médical, froid aux pieds, 
etc. 

La rubrique « Assurances socia-
les » publie le nouveau tarif de rem-
boursement des frais médicaux et 
pharmaceutiques et répond indivi-
duellement à toutes les demandes de 
renseignements. Grâce à une ingé-
nieuse combinaison « Guérir » est 
entièrement remboursable. 

LES ANNALES 

Rarement numéro fut plus " capti-
vant que celui des Annales du 25 fé-
vrier. De passionnants articles sur le 
Pape défunt, sur les grandeurs et ser-
vitudes de la présidence de la Répu-
blique, sur les sœurs Brontë ; une 
étonnante et clairvoyante étude sur 
la « présence » d'Alfred de Musset 
dans notre histoire littéraire ; un eu-

^/a Mode Pratique 
tout est si pratique et vraiment élégant ! 

Tous les jeudis: 1 ;'25 
Abonnement 1 an : fr. ; 50 ou 55 fr. avec prime. 

Envoyer mandat-poste (pas de mandat-carte) à 
LA MODE PRATIQUE, 49, avenue de l'Opéra, PARIS. 

rieux article sur les origines de l'hom-
me, une rubrique philatélique consa-
crée aux timbres de l'Eglise ; une pa-
ge enfin, pittoresque et colorée sur les 
mœurs des Esquimaux et voilà, entre 
autres choses du plus haut intérêt la 
substance de ce numéro. En vente 
partout : 3 francs. 

DEPARTEMENT DU LOT 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

CHEMINS RURAUX 
Exécution de la lot du 20 août 1881 

Projet de reconnaissance 
du chemin rural de Labrassailie 

COMMUNE DE FRANCOULES 

Extrait de l'arrêté du 13 janvier 1939 
ordonnant l'enquête 

Article premier. — Les pièces compo-
sant le projet de reconnaissance d'un 
chemin rural de la commune de Fran-
coulès resteront déposées pendant dix 
jours, du 7 février 1939 au 16 février 
1939, à la mairie de cette commune, où 
les habitants pourront en prendre con-
naissance sans déplacement. 

Art. 2. — A l'expiration de ce délai, et 
pendant les trois jours qui suivront, M. 
Praddaude, maire de Mechmont, Com-
missaire-enquêteur, recevra à la Mairie 
de ladite commune les déclarations écri-
tes ou verbales des habitants sur l'utilité 
de la reconnaissance projetée. 

A Cahors, le 13 janvier 1939. 
Le Préfet, 

Signé : Jean CABOUAT. 

Pour copie conforme, 
Le Chef de Division délégué. 

DEPARTEMENT DU LOT 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

CHEMINS RURAUX 
Exécution de la loi du 20 août 1881 

Projet de reconnaissance du chemin 
rural de Redoutés à Fors tani Ile 

COMMUNE DE FRANCOULÈS 

Extrait de l'arrêté du 13 janvier 1939 
ordonnant l'enquête 

Article premier. — Les pièces compo-
sant le projet de reconnaissance d'un 
chemin rural de la commune de Fran-
coulès resteront déposées pendant dix 
jours, du 7 février 1939 au 16 février 
1939, à la mairie de cette commune, où 
les habitants pourront en prendre con-
naissance sans déplacement. 

Art. 2. — A l'expiration de ce délai, et 
pendant les trois jours qui suivront, M. 
Praddaude, maire de Mechmont, Com-
missaire-enquêteur, recevra à la Mairie 
de ladite commune les déclarations écri-
tes ou verbales des habitants sur l'utilité 
de la reconnaissance projetée. 

A Cahors, le 13 janvier 1939. 
Le Préfet, 

Signé : Jean CABOUAT. 

Pour copie conforme, 
Le Chef de Division délégué. 

I¥ER 1938-1939 (à partir du 5 Octobre) 

I>© Paris o. Toulouse pav Caîiors 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES |

 d
£ivee 

OMNIB. OMNIB, 
1",2-, 3- cl. 1",2'. 3* cl 

» 

EXP. 

BRIVE. i arrivée 
j départ. 

Gignac-Cres sensac. 
SOUILLAC. dép. 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON.. dép. 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

"HORS |^at 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr 
TOULOUSE., arr 

» 
» 

8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
11 
11 
12 
12 
12 
13 
14 

14 12 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
15 

115 
17 
17 
17 
17 

EXP. MIXTE RAPIDE RAF 
1", 2,,3"cl. 3" cl. i".2", 3* cl. tît>; 
10 15 
10 28 

50 
12 
19 
24 
33 
42 
55 

4 
14 
24 
34 
42 
51 
45 
56 
11 
18 
46*18 
17 
07 

19 

28 
4 

36 
43 
48 
57 
6 

19 
28 
38 
48 
58 

6 
15 
25 
36 
51 
58 
31 
4 

» 

15 29 
15 43 
17 03 
17 9 

17 46 

18 8 

18 43 
18 47 

19 27 
19 47 
20 35 

20 15|21 
20 25 21 

IDE EXP. OMNIB-
3'cl. i'*,2\3'Sl. 

0 36 
0 40 

18 3 
18 34 
18 52 
18 58 
19 
19 10 
19 18 
19 27 
19 35 
19 44 
19 53 
20 2 
20 9 
20 18 

» 
» 

56 
1 

45 
59 
36 
47 

3 
18 

32 
30 

4 58 

5 23 

z2 
5 
5 
7 

50 
10 
40 
20 
33 

4 30 
5 11 

45 
4 

45 

8 12 

8 36 

9 13 
9 18 

9 42 
10 
10 23 
11 25 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

7 48 
7 53 
8 2 
8 8 
8 30 
8 55 
9 56 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... j a
dJp; 

Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 

33*3 Toulouse « JpQ-iHLfS I>£ÎIO 

EXP.(2)..,tnraj,-RAPIDE OMNIB.OMNIB. 

8 35! 9 33113 251 — 115 50 
9 17110 50|14 6 
9 35 

Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE | 

LIMOGES, ("y; 
PARIS.. (A.) arr. 
PARIS.. (O.)arr. 

OMNIB. EXP. 
1",2-, 3-Cl. 1",2\* 

58 — 
11 — 
50 -
26 — 
34 -
44 -
50 — 
13 — 
27 — 
40 — 
53 — 

2 — 
10 — 
23 — 
30 -
33 — 
45 — 
51 

4 
32 
57 

Cahors 
EXP. BAPIDE DIRECT EXP. 

V,V,Vs\. l~,2f,3'cl. 
3 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 

10 
10 

9 
13 

9 
10 

12 

33 
50 
15 
40 
45 
54 
59 

» 
» 
» 
» 

10 51 

11 11 

58 
2 

11 
11 
13 
13 
18 
IV) 

49 
56 
20 
35 
52 

4 

a o 
-J 

16 
16 
18 
18 
23 
23 

3 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 

33ji6 
39 

5 
14 
23 
35 

32 
44 
56 
12 
21 
31 
42 
49 
57 

3 
9| 

18 
46 
11 

16 
17 
17 
18 
18 
18 

35 
16 
56 

4 
14 
20 

17 20 
18 12 
18 34 
18 57 

21 5 
21 46 
22 4 

23 24 

19 14 22 40 
19 19 22 44 
19 30 
19 41 
19 53 
20 » 
20 8 
20 18 
20 25 
20 33 
20 39 

» 120 45| — 
» 120 56 23 45 
» 21 22 — 
» 21 17 0 23 
» » 0 29 
» » 1 49 
» » 2 2 
» » 6 43 
» » I 6 55 

23 19 
0 » 

0 52 
0 56 

2 24 
2 30 
3 47 
3 50 
8 39 
8 50 

(1) Un train mixte part de Gourdon le matin à 5 h. 7 et arrive à Brive à 7 h. 
<2j Du 15 Mai au 7 Juillet inclus et du 5 Octobre au 14 Mai 1939. 

18. 

St-Denis-près-Martel à Aurillao 
( 1 ) EXP. 

St-Denis-près-Martel. 4 50 9 15 14 44117 58 18 43 
Vayrac 4 58 9 23 14 50 18 4 18 48 
Bétaille (arrêt) 5 3 9 28 14 54 18 9 — 
Puybrun 5 11 9 36 15 2 18 15 18 56 
Bretenoux-Biars.... 5 20 9 44 15 10 18 24 19 3 
Port-de-Gagnac 5 26 9 50115 16 18 31 -
Laval-de-Cère 5 34 9 58 15 23 18 39 19 1^ 
Lamativie 5 53 10 15115 40 18 56 19 2> 
Siran larrêl) 6 7 10 30 15 54 19 10 -
La Roquebrou 6 25 10 43 16 5 19 22 19 5f 
AURILLAC.. arrivée. 7 13 11 20 16 40 19 58 20 24 

(1) À lieu du l" -lui Ici au 26 Septembre. 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 
AURILLAC. départ. 
La Roquebrou. 
Siran Çarrèi) 
Lamativie 
Laval-de-Cèré 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

5 55 
6 21 

6 43 
6 56 

8 
15 

24 
29 

30 10 
1111 
22jll 
36 11 
51 11 
58:12 

8 1312 
8 20112 
8 27112 
8 36 12 
8 43il2 

43 18 
5818 

5; 18 
19' 19 
26=19 
33 19 
38 19 
44:19 

(2) 
17i21 30 
55*22 

6 
22 3 

46 
21 
40;22 
48] -

6 23 S 
13,23 11 
211 -
27- 23 21 
34i23 28| 

(2) Du 1" Juillet au 20 Septembre. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
EXP. 

Le Buisson, dép 

Sarlat dép. 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou. Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-Mar' 

7 33 

9 40 

10 34 

10 37 

12 » 

17 11 

17 47 

18 12 12 35 
10 50(12 461 18 17 
11 30 13 47( 18 17 
11 48 

ri modi-
que 

jour fle 
îoire 

17 £8 

12 04 

12 20 

14 » 

14 4 

14 11 

14 19 

18 25 

18 34 

18 42 

19 07 
19 18 

19 30 

20 24 
20 40 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S*-Denis-p.-M.d. 

Martel 

Baladou 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson, ar. 

7 3C 

7 S9 

7 47 
S 7 55 

8 1 

8 27 

9 01 

6 15 
6 23 : 8 36 

_7 31 j 9 30 
5 30 ! 
6 14 ! -

9 10 13 » 

9 26 13 13 

9 34 13 19 

9 42 13 22 
— ( 9 59 t U 31 

8 20 I ÏT2S | TT45 
11 36 i 13 52 
12 30 I 14 28 

— ! 15 48 

Toulouse à Capâenac, Brive et Paris 
TOULOUSE 
CAPDENAC 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac(arr.). 
GOURDON 

8 21 16 55 » 
8 37 17 11 » 
8 42 17 16 » 
8 53 17 2 7 » 
9 3 17 3; » 
9 16 17 50 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

» ! 15 
13 
23 
34 
39 
52 

15 13 
15 23 
15 34 
15 39 
15 52 

» 
» 
» 
» 
» 

dép.' 

il 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes — 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
2 20 
2 45 

3 35 

5 7 
5 19 
5 36 
5 47 
5 58 
6 9 
6 21 
6 54 

» 

8 10 
8 23 
8 35 
8 49 
8 58 
9 6 

» 
» 

11 11 
11 23 
11 42 
11 54 
12 3 
12 18 
12 28 
12 42 
12 51 
13 

» 
» 

17 
17 29 

» 
» 
» 
» 

10 
13 

1 
9 16jl3 11 
9 26il3 21 
9 48 

19 4 
13 44 

» 

» 

» 

20113 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
16 
16 
23 

1 
46 
56 

8 
24 
33 
42 
54 

7 
23 
33 
43 
52 
2 

27 
35 

15 
19 
19 
19 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
21 
21 
21 
21 
21 
5 

45> 
7 

31 
44 

3 
13 
21 
34 
45 
58 

7 
15 
25 
34 
54 
30 

19 45 
23 23 
23 43 
23 54 

0 16 

0 34 
0 44 

1 3 
1 7 

1 39 
8 43 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Aust.) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Route,8 
St-Denis-p.- ( arr 

Martel ( dép 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép. 

CAPDENAC \f-
TOULOUSE 

21 
3 
4 
4 
4 
4 

4 
5 

8 
47 

8 
16 
23 
29 

56* 
8 

5 27 

5 52 
6 1 
6 27 
9 56 

22 50 
8 10 
8 44 
8 53 
9 » 
9 8 
9 19 
9 37 
9 50 

10 3 
10 13 
10 22 
10 44 
10 53 
11 20 
15 28 

» 
» 
» 
» 
» 

(Orsay) 
7 2* 

14 3; 
14 23 
14 31 
14 38 
14 42 

15 6 
15 16 

15 34 

15 56 
16 5 
16 14 
19 13 

(Orsay) 
10 15 
11 13 
17 34 
17 42-
17 49' 
17 53r 
18 4 
18 20 
18 31 
18 43 
18 53 
19 2 
19 19 
19 23 
19 43 

123 29 

» 
18 16 
18 52 
19 3 
19 15 
19 30 
19 57 
20 46 
21 7 

» 
21 42 

» 
22 13 
22 26 

» 1 

» 

» 

R/raNTÂUBAI 

MONTAUBAN 
CAHORS 
CAHORS 
Mercuès 
Douelle (Arrêt) 
Parnac 
Luzech 
Pont de Castelfranc 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac 
Fumel i 8 
LIBOS I 8 
AGEN 

PENNE 
LIBOS. 
Fumel. 
Soturac-Touzac 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc. 
Pont de Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt) 
Mercuès 
CAHORS 
CAHORS 
MONTAUBAN 

CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-M artin-Labouval. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac...... 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval 
Saint-Cirq-la-Popie, 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

e-ÂHGftS à LIBÛS 
Autorails MARCH.-VOY. Autorails 

Wi 'l înl'o paiement de nombreux trains. RENSEIGNEZ-VOUS DANS 


